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Définitions

Famille : La définition pratique de « famille » 
énoncée dans les lignes directrices va au-delà du 
mariage légal ou de l’union libre. Elle comprend, 
sans s’y limiter, les enfants à charge et les 
enfants adultes, les beaux-enfants, les parents, 
les frères et sœurs, la famille élargie et les amis.

Militaire : Membre actif des Forces armées 
canadiennes , y compris les membres de la Force 
régulière et de la Force de réserve.

Pair aidant : Une personne qui offre du soutien 
par les pairs.

Pair : Une personne qui parle de son expérience 
personnelle ou professionnelle pertinente avec 
une ou plusieurs personnes.

Personnel de la sécurité publique (PSP) : Le PSP 
comprend les pompiers actifs et retraités, les 
ambulanciers paramédicaux, les policiers, les 
agents des services frontaliers, les agents 
correctionnels, les travailleurs correctionnels, le 
personnel de recherche et sauvetage, les 
communicateurs de la sécurité publique 
(p. ex. les téléphonistes et les répartiteurs 911)  
et le personnel du renseignement opérationnel.

Soutien formel par les pairs : Une relation 
bienveillante offerte par des pairs formés au 
moyen d’un cadre structuré (p. ex. impliquant des 
lignes directrices spécifiques, et comprenant une 
structure et une adhésion à une politique).

Soutien informel par les pairs : Une relation 
bienveillante offerte généralement, mais pas 
toujours, par des pairs non formés de façon non 
structurée (p. ex. ne suivant pas un ensemble 
particulier de lignes directrices).

Soutien par les pairs : Un lien bienveillant entre 
pairs.

Vétéran : Un vétéran comprend tout ancien 
membre des Forces armées canadiennes qui a 
suivi avec succès une formation de base et qui a 
été libéré avec une libération honorable.

Les icônes utilisées signalent  
les contenus clés

INFORMATIONS RECOMMENDATIONS POINTS À CONSIDÉRER
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Méthodes utilisées pour l’élaboration  
des lignes directrices

En 2022, l’Institut Atlas pour les vétérans et leur famille (Institut Atlas) et l’Institut canadien de recherche 
et de traitement en sécurité publique (ICRTSP) ont déterminé qu’il fallait élaborer des lignes directrices 
sur les pratiques exemplaires propres au soutien par les pairs pour les vétérans canadiens, les militaires, 
le personnel de la sécurité publique (PSP) et leur famille. Afin d’appuyer cette initiative, l’Institut Atlas et 
l’ICRTSP ont formé le Réseau communautaire de soutien par les pairs (RCSP), un réseau national de 48 
intervenants des communautés des vétérans, des militaires, du PSP, des familles, du soutien par les pairs 
et de la recherche.

À compter d’avril 2022, les membres du RCSP se sont réunis pour amorcer le processus de création 
conjointe de lignes directrices sur les pratiques exemplaires en matière de soutien par les pairs. Avec le 
soutien de l’Institut Atlas et de l’ICRTSP, le RCSP a élaboré plusieurs définitions propres au soutien par les 
pairs pour les vétérans, les militaires, le PSP et leur famille. Ils ont également commandé 12 analyses 
documentaires sur des sujets qui seraient pertinents pour les nouvelles lignes directrices.

Le RCSP s’est réuni quatre fois au cours de 2023 afin de collectivement examiner des données probantes 
sur les pratiques exemplaires en matière de soutien par les pairs pour les vétérans, les militaires, le PSP 
et leur famille et d’en discuter. Les membres du RCSP ont relevé des lacunes dans la documentation et 
ont donné leur avis d’expert sur ce qui constitue une pratique exemplaire en matière de soutien par les 
pairs dans les domaines où il y avait un manque de données probantes.

Même si les membres du RCSP se sont mis d’accord sur la plupart des éléments de pratiques 
exemplaires en matière de soutien par les pairs pour ces groupes, il y avait des divergences d’opinions. 
Une version modifiée de la méthode Delphi a été utilisée pour parvenir à un consensus, dans la mesure 
du possible, et pour cerner les secteurs où les pratiques exemplaires n’avaient pas encore été clarifiées. 
En bref, la méthode Delphi est une façon d’exploiter la sagesse collective des experts lorsque les 
connaissances et les preuves empiriques sont incertaines ou incomplètes. Elle utilise des cycles itératifs 
de sondages pour déterminer si des experts sont en accord ou en désaccord avec un ensemble 
d’énoncés qui visent à évaluer les lacunes dans la documentation et les divergences d’opinions sur ce qui 
constitue une pratique exemplaire. On a invité les membres du RCSP et les pairs aidants de leurs réseaux 
à participer aux sondages.

Une première ébauche des Lignes directrices en matière de soutien par les pairs pour les vétérans, les 
militaires, le personnel de la sécurité publique et leur famille (les lignes directrices) a été élaborée à partir 
de données probantes tirées des examens de la documentation, des discussions des membres du RCSP 
et des résultats du sondage Delphi. L’ébauche des lignes directrices a d’abord été examinée par l’équipe 
de projet ainsi qu’un groupe de travail composé de représentants des communautés des vétérans, des 
militaires, du PSP, des familles et des chercheurs. Ces commentaires ont été intégrés dans une version 
révisée des lignes directrices.

Les membres du RCSP et des intervenants externes ont été invités à examiner la version révisée de 
l’ébauche en août et septembre 2024. Les commentaires de ce groupe ont été intégrés dans les lignes 
directrices et la version définitive et actuelle a été mise à disposition au début de l’année 2025.
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Comment utiliser les lignes directrices
Les lignes directrices fournissent une orientation sur les pratiques exemplaires pour  
les programmes officiels de soutien par les pairs qui sont offerts en milieu de travail  
ou dans des contextes communautaires. 

La recherche sur le soutien par les pairs pour les 
vétérans, les militaires, le PSP et les familles n’en est 
encore qu’à ses débuts. Les lignes directrices tiennent 
compte de ce qui est actuellement connu à partir des 
données probantes, ainsi que les avis d’experts et de 
consensus du RCSP sur ce qui est actuellement 
considéré comme des pratiques exemplaires en 
matière de soutien par les pairs. Les personnes qui 
élaborent, mettent en œuvre et administrent des 
programmes officiels de soutien par les pairs devraient 
considérer ces lignes directrices comme un point de 
départ, plutôt que comme un ensemble définitif ou 
complet de règles à suivre.

Même si les lignes directrices sont conçues pour les 
programmes officiels de soutien par les pairs offerts en 
milieu de travail et dans la communauté, de nombreux 
éléments peuvent être utiles pour d’autres fournisseurs 
de soutien par les pairs. Les personnes qui fournissent 
un soutien formel par les pairs à l’un de ces groupes 
dans d’autres contextes, comme les soins de santé, 
peuvent encore appliquer bon nombre de ces concepts 
à leurs programmes. Les programmes de soutien 
informel par les pairs peuvent également trouver 
certains éléments des lignes directrices utiles.

Afin d’accroître la lisibilité et la convivialité du contenu, 
les citations en texte n’ont pas été utilisées. Une bibliographie complète de toutes les publications 
utilisées pour élaborer les lignes directrices est présentée à l’annexe C. De plus, une liste de définitions 
figure à la page 3, et le Glossaire des termes : Une compréhension commune des termes courants utilisés 
pour décrire les traumatismes psychologiques est incluse en tant que ressource à l’annexe B.

Nous espérons que les recherches futures cerneront et peaufineront toutes les pratiques exemplaires en 
matière de soutien par les pairs. D’ici là, les lignes directrices devraient être considérées comme un 
document évolutif qui sera régulièrement examiné et révisé afin d’appuyer des améliorations continues 
qui peuvent aider tout le monde qui fournissent du soutien par les pairs pour les vétérans, les militaires, le 
PSP et leur famille.

LES PERSONNES  
INTÉRESSÉES PAR  
LE SOUTIEN PAR LES PAIRS  
POUR LES VÉTÉRANS,  
LES MILITAIRES, LE PSP ET  
LEUR FAMILLE PEUVENT UTILISER 
LES LIGNES DIRECTRICES POUR :
	■ Élaborer des programmes de soutien par 
les pairs (à titre de référence);

	■ Évaluer ou adapter les aspects des 
programmes de soutien par les pairs 
existants afin qu’ils respectent les 
pratiques exemplaires; 

	■ Veiller à ce que les programmes de 
soutien par les pairs suivent une 
approche nationale fondée sur des 
données probantes;

	■ Évaluer la pertinence de l’adéquation 
lorsqu’on cherche des programmes de 
soutien par les pairs (en tant que 
ressource).
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Pourquoi élaborer des lignes directrices en matière  
de soutien par les pairs pour les vétérans, les militaires, 
le PSP et leur famille?
Le soutien par les pairs est une ressource importante pour les vétérans, les militaires, le PSP et leur 
famille. Le fait de se sentir compris par quelqu’un qui s’est « mis à votre place » renforce la confiance 
et permet aux gens de témoigner de leur expérience sans crainte de jugement. 

Les militaires et le PSP ont des carrières qui les distinguent des autres. Ils ont des emplois plus 
stressants et sont plus exposés à des événements potentiellement traumatisants sur le plan 
psychologique que la population générale. Les répercussions de ces événements continuent à avoir une 
incidence sur leur santé mentale jusqu’à la retraite. 

La nature stressante du travail et les séparations fréquentes mettent aussi à rude épreuve les relations 
familiales. Cela affecte les systèmes de soutien social des personnes et peut également avoir un impact 
direct sur les membres de la famille.

Même si le risque lié à une exposition répétée à des événements qui peuvent être traumatisants sur le 
plan psychologique est largement reconnu, la recherche de soutien pour des problèmes liés au stress ou 
de santé mentale fait toujours l’objet d’une grande stigmatisation. La crainte d’être perçu comme étant 
« faible » ou que cela aient une incidence sur les possibilités d’avancement professionnel et donc sur les 
moyens de subsistance, peut constituer un obstacle à l’accès à l’aide pour les personnes qui en ont 
besoin. 

Les personnes qui n’ont que peu ou pas d’expérience de cette culture professionnelle ne parviennent 
souvent pas à apprécier les défis uniques qu’elle impose. Cette méconnaissance peut faire en sorte que 
les vétérans, les militaires, les PSP et leurs familles se sentent incompris et fassent moins confiance aux 
personnes qui ne font pas partie de leur groupe de pairs.

Pour ces raisons, les vétérans, les militaires, les PSP et leurs familles se sentent généralement plus à 
l’aise lorsqu’ils ont besoin d’aide en faisant appel à un pair aidant qu’à tout autre type de fournisseur. Il 
n’est pas surprenant de constater que le soutien par les pairs est l’un des types d’aide les plus courants.

Le soutien par les pairs pour les vétérans, les militaires, les PSP et leurs familles a des points communs 
avec le soutien par les pairs pour la population générale. Toutefois, le soutien par les pairs destiné à ces 
groupes présente également des caractéristiques uniques et distinctives qu’il convient de prendre en 
compte avant d’élaborer ou de mettre en œuvre un programme de soutien par les pairs. Les lignes 
directrices ont été élaborées afin de tenir compte de ces considérations.
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Les caractéristiques du soutien par les pairs pour les vétérans, les militaires, les PSP et leurs familles 
sont les suivantes : 

Culture organisationnelle : La compréhension de la culture organisationnelle des vétérans, des militaires, 
du PSP et de leur famille est essentielle pour tous ceux qui participent au programme de soutien par les 
pairs. Au fil du temps, les gens acquièrent un fort sentiment d’identité personnelle, de camaraderie et de 
liens familiaux institutionnels, qui deviennent d’une importance cruciale pour leur bien-être. Pourtant, la 
culture organisationnelle peut aussi créer une stigmatisation qui influence les attitudes, les croyances et 
la prise de décisions au sujet de la santé mentale et de l’accès aux soutiens.

Soutien par les pairs offert en milieu de travail : Les programmes de soutien par les pairs en milieu de 
travail comptent sur les employés de l’organisation en tant que pairs aidants. Il est essentiel de s’assurer 
que la motivation d’une personne à offrir du soutien par les pairs est altruiste et non motivée par un gain 
personnel, par exemple pour favoriser l’avancement professionnel. Les doubles rôles et les conflits de 
rôles sont aussi des sujets de préoccupation clé, tout comme la compréhension des situations où la 
confidentialité peut et doit être atteinte.

Soutien proactif par les pairs : Contrairement au soutien par les pairs dans la population générale, 
certains soutiens par les pairs pour les militaires, le PSP et les familles mettent l’accent sur le 
renforcement proactif de la résilience. Cette approche reconnaît la nature stressante du travail et la plus 
grande probabilité que les personnes soient éventuellement exposées à des événements potentiellement 
traumatisants sur le plan psychologique. Préparer les gens à relever les défis de l’avenir est une 
composante unique du soutien par les pairs pour ces groupes.

Nécessité d’une pratique tenant compte des traumatismes dans  
le soutien par les pairs
La pratique tenant compte des traumatismes n’est pas une thérapie particulière qui traite les symptômes 
d’un traumatisme. Il s’agit plutôt d’une approche à l’égard des interactions personnelles et de la 
prestation de services qui repose sur la compréhension de l’incidence des traumatismes et sur la 
réceptivité à ces derniers. Toute personne ou tout programme de soutien par les pairs peut tenir compte 
des traumatismes, mais seuls des professionnels qualifiés devraient dispenser un traitement des 
traumatismes.

Une forte probabilité d’exposition à des événements potentiellement traumatisants sur le plan 
psychologique, combinée à une exposition potentielle à un traumatisme à l’extérieur du milieu de travail, 
signifie qu’il est probable qu’une proportion des utilisateurs du programme de soutien par les pairs auront 
vécu un traumatisme à un moment donné au cours de leur vie. 
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Même s’il n’existe toujours pas de principes universellement acceptés pour guider les efforts de pratique 
tenant compte des traumatismes dans le soutien par les pairs ou d’autres services, trois principes 
communs ont été ressortis :

	■ Prendre conscience de la prévalence des traumatismes.

	■ Reconnaître comment les traumatismes ont une incidence sur toutes les personnes qui participent au 
programme et à l’organisation, comme les pairs, les pairs aidants et tout membre du personnel du 
programme.

	■ Réagir en mettant ces connaissances en pratique.

La pratique tenant compte des traumatismes ne représente pas seulement une meilleure façon de fournir 
des services aux personnes traumatisées : les recherches suggèrent en effet qu’elle profite à tous, qu’ils 
aient ou non vécu un traumatisme.

AVANTAGES DU SOUTIEN PAR LES PAIRS

■ Validation et compréhension;
■ Sentiment d’autonomie, d’autoefficacité et 

d’autoreprésentation;
■ Sentiment réduit d’isolement social;
■ Renforcement des relations et des réseaux sociaux 

de soutien;
■ Amélioration des connaissances sur la santé 

mentale;
■ Normalisation de la recherche d’aide;
■ Réduction de la stigmatisation;
■ Acquisition de nouvelles compétences ou 

apprentissage par l’expérience de quelqu’un d’autre;
■ Capacités d’adaptation et résilience accrues;

■ Aiguillage vers des ressources 
supplémentaires;

■ Aide pour la navigation dans le système ou l’accès 
aux ressources;

■ Début du traitement et respect des plans de 
traitement;

■ Acceptation et satisfaction accrues de l’état de 
santé;

■ Amélioration du bien-être émotionnel;
■ Amélioration de la qualité de vie; 
■ Relations réciproques (c.-à-d. avantageuses tant 

pour les pairs aidants que pour les bénéficiaires du 
soutien);

■ Rendement positif du capital investi.



LIGNES DIRECTRICES EN MATIÈRE DE SOUTIEN PAR LES PAIRS POUR LES VÉTÉRANS, LES MILITAIRES, LE PERSONNEL DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE ET LEUR FAMILLE | 2025 9

Le spectre du soutien par les pairs
L’objectif le plus fondamental du soutien par les pairs est d’offrir aux personnes un sentiment 
d’appartenance à la communauté et des liens fondés sur une expérience vécue en commun.

Le soutien par les pairs est un lien bienveillant 
entre des personnes qui ont un parcours 
personnel ou professionnel pertinent en commun. 

Dans le cas des vétérans, des militaires et du PSP, 
ces parcours professionnels comprennent les 
types de formations, le grade, les fonctions 
opérationnelles et même la formation scolaire. Un 
pair de ces groupes est souvent défini par la 
compréhension commune des répercussions 
psychologiques globales de l’emploi.

Ce qui définit généralement un pair pour les 
membres de leur famille, c’est l’expérience 
commune du mode de vie des vétérans, des 
militaires et du PSP. Ainsi, les familles demandent 
souvent de l’aide parce qu’elles ont des problèmes 
avec leur proche. Ce soutien leur permet de 
comprendre l’incidence que ces expériences ont 
sur eux-mêmes et sur les autres membres de leur 
famille.

Il est lié, mais parfois différent, au soutien social 
que l’on reçoit régulièrement de la famille et des 
amis.

On se tourne souvent vers notre famille et nos amis pour obtenir du soutien social lorsqu’on traverse une 
période difficile. Le soutien social nous aide à nous sentir compris, valorisé et pris en charge par une 
personne dont nous sommes très proches sur le plan émotionnel. Un soutien social positif peut améliorer 
le bien-être psychologique et peut même influencer la santé physique. 

Les vétérans, les militaires et le PSP sont souvent réticents à partager leurs problèmes avec leur famille 
et leurs amis. Ils peuvent avoir l’impression que le fardeau est trop lourd pour les personnes qui ne 
connaissent pas ce genre d’expérience. Il arrive qu’une personne soit prête à parler de ce qu’elle a vécu 
avec un membre de sa famille ou un ami, mais soit incapable d’apporter la compréhension et la sagesse 
que son expérience vécue lui a apportée.

Le témoignage d’une expérience vécue est le fondement du soutien par les pairs et aussi ce qui  
ce dernier du soutien social. Les soutiens sociaux qui parlent de leur expérience vécue pertinente 
peuvent aussi être en mesure d’apporter un soutien informel par les pairs.

DÉFINITIONS
Pair : Une personne qui parle de leur expérience 
personnelle ou professionnelle pertinente avec 
une ou plusieurs personnes.

Soutien par les pairs : Un lien bienveillant entre 
pairs.

Pair aidant : Une personne qui offre du soutien 
par les pairs.

Soutien informel par les pairs : Une relation 
bienveillante offerte généralement, mais pas 
toujours, par des pairs non formés de façon non 
structurée (p. ex. ne suivant pas un ensemble 
particulier de lignes directrices).

Soutien formel par les pairs : Une relation 
bienveillante offerte par des pairs formés au 
moyen d’un cadre structuré (p. ex. impliquant des 
lignes directrices spécifiques et comprenant une 
structure et une adhésion à la politique).
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Soutien informel par les pairs par rapport au soutien formel  
par les pairs
Le soutien informel par les pairs est défini comme 
une relation bienveillante offerte généralement, 
mais pas toujours, par des pairs non formés de 
façon non structurée (p. ex. ne suivant pas un 
ensemble particulier de lignes directrices). Les 
caractéristiques du soutien informel par les pairs 
sont notamment :

	■ Rassemblement planifié de personnes ayant  
une expérience vécue en commun;

	■ Habituellement offert dans des groupes  
sociaux ou récréatifs; 

	■ Format non structuré; 
 

	■ Peut comprendre la demande d’assistance  
à un ami ou à un membre de la famille  
un parcours semblable. 

Le soutien formel par les pairs est défini comme 
une relation bienveillante offerte par des pairs 
formés au moyen d’un cadre structuré 
(p. ex. impliquant des lignes directrices spécifiques, 
et comprenant une structure et une adhésion à la 
polituque). Les caractéristiques du soutien formel 
par les pairs sont notamment :

	■ Rassemblement planifié de personnes ayant  
une expérience vécue en commun; 

	■ Habituellement offert dans le cadre de 
programmes en milieu de travail et de 
programmes communautaires;

	■ Peut être structuré de sorte à présenter  
les concepts et les compétences à ses pairs 
dans un ordre logique;

	■ Peut être adapté afin de répondre aux divers défis 
et besoins des pairs. 

Modèles de soutien par les pairs
Les modèles aident à cerner différentes parties des programmes et à expliquer comment les 
programmes et les parties de ces programmes devraient fonctionner. Un modèle de soutien par les pairs 
peut être défini comme l’interprétation qu’une organisation offre du soutien par les pairs. 

Il existe au moins trois types de modèles de soutien par les pairs pour les vétérans, les militaires et le 
PSP.

MODÈLES DE PARTENARIAT 
ENTRE PAIRS
■

■

■

MODÈLES APPUYÉS PAR LES 
PAIRS
■

■

■

MODÈLES DIRIGÉS PAR 
DES PAIRS
■

■

■
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À ce jour, la recherche n’a pas encore évalué l’efficacité de chaque type de modèle. Chaque modèle a 
plutôt des répercussions sur la conception, la mise en œuvre, l’évaluation et les ressources du 
programme. Il est utile de réfléchir à la manière dont le ou les modèles choisis influenceront ces facteurs 
avant de développer un programme de soutien par les pairs.

Les programmes doivent être transparents quant aux modèles de soutien par les pairs qu’ils utilisent 
lorsqu’ils communiquent avec les utilisateurs potentiels du programme. Le fait de connaître le ou les 
modèles utilisés dans un programme aide les gens à prendre des décisions éclairées au sujet de la 
pertinence de ce dernier.

Contextes et formats du soutien par les pairs
Les lignes directrices ont été élaborées spécifiquement pour les programmes de soutien par les pairs 
offerts en milieu de travail et dans la communauté. Ces programmes utilisent souvent une variété 
d’approches et de formats différents pour le soutien par les pairs. Ainsi, il est important de tenir compte 
des caractéristiques, des avantages, des inconvénients et des défis avant de choisir le contexte, le format 
et l’approche d’un programme.

Le soutien par les pairs en milieu de travail est offert au sein des organisations qui embauchent des 
militaires et du PSP. Voici les caractéristiques des programmes de soutien par les pairs en milieu de 
travail :

	■ Géré et doté en personnel entièrement ou presque entièrement par les employés de l’organisation;

	■ Des consultants, comme des professionnels de la santé mentale accrédités ou agréés, peuvent 
également être utilisés pour appuyer le programme;

	■ Les programmes ne servent habituellement que les employés de l’organisation, qu’ils soient 
assermentés ou civils, mais peuvent également élargir l’accès aux membres de la famille;

	■ Les dirigeants de l’organisation doivent accepter l’idée du soutien par les pairs pour veiller à ce que le 
programme soit doté de ressources appropriées;

	■ Le financement provient habituellement du budget de fonctionnement de l’organisme ou d’une autre 
source si le financement organisationnel n’est pas disponible ou suffisant;

	■ Les doubles rôles et les conflits de rôle peuvent être une préoccupation particulière. 

	■ Les organisations qui ont un milieu de travail malsain devront peut-être faire preuve de plus de 
diligence quant à l’établissement et au maintien de la confiance à l’égard du programme de soutien par 
les pairs.

Le soutien communautaire par les pairs est offert à l’extérieur des lieux de travail, habituellement par des 
organismes sans but lucratif ou de bienfaisance. Voici les caractéristiques des programmes de soutien 
communautaire par les pairs :

	■ La gestion et la dotation reposent sur un mélange d’employés et de bénévoles; 

	■ Des consultants, comme des professionnels de la santé mentale accrédités ou agréés, peuvent 
également être utilisés pour appuyer le programme;

	■ Vise à répondre aux besoins de l’ensemble de la communauté (qui peut comprendre les vétérans, les 
militaires, le PSP et leur famille);
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	■ Le financement provient habituellement d’une combinaison de subventions gouvernementales, de 
fondations publiques ou privées, de donateurs ou de frais;

	■ Doit souvent répondre aux exigences de plusieurs bailleurs de fonds ;

	■ La perte de financement peut mettre en péril la prestation des services ; et,

	■ Les programmes communautaires devront peut-être faire preuve de plus de diligence quant à la 
publicité de leurs programmes ou services, surtout lorsqu’ils sont nouveaux.

Peu importe le contexte, le soutien par les pairs peut également être offert pendant des rencontres 
individuelles ou en groupe. Aucun format ne semble meilleur que l’autre, mais chacun présente des 
avantages.

Séances individuelles
	■ Peuvent être offertes en personne, en ligne, par téléphone ou par message texte.

	■ Permettent au pair aidant de répondre exclusivement aux besoins immédiats d’un pair.

	■ Un niveau personnalisé d’attention peut être utile pour certaines personnes.

Séances de groupe
	■ Habituellement offertes en personne.

	■ Donne accès aux parcours et aux points de vue de nombreux pairs différents. 

	■ La diversité de ces parcours est une source de richesse pour les discussions de groupe qui peuvent 
générer des renseignements supplémentaires pour les personnes participantes.

Les options téléphoniques, par message texte et virtuelles peuvent être plus pratiques pour  
certains car elles sont accessibles virtuellement. Ces formats peuvent améliorer l’accès au  
soutien par les pairs pour les personnes vivant dans des zones rurales ou éloignées.
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Approches en matière de soutien par les pairs
De nombreux programmes utilisent une ou plusieurs approches précises au soutien par les pairs. Une 
approche fait référence à l’objectif principal du soutien par les pairs. Elles ne sont pas mutuellement 
exclusives, et un programme peut utiliser plus d’une approche. Certaines approches sont plus courantes 
dans certaines populations ou dans certains milieux. Par exemple, les programmes en milieu de travail 
qui s’adressent aux militaires et aux PSP adoptent souvent une approche proactive, réactive et centrée 
sur la personne en matière de soutien par les pairs. Les programmes communautaires proposent souvent 
des approches de soutien par les pairs centrées sur la personne, réactives ou axées sur les maladies/
blessures. 

La considération la plus importante quant au choix d’une approche de soutien par les pairs  
est la prise en compte des besoins des pairs.

AXÉE SUR LA PERSONNE
■

■

■

■

AXÉE SUR LA MALADIE OU LA BLESSURE
■

■

■

PROACTIF
■

■

■

■

RÉACTIF
■

■

■

■

*Cette approche de soutien par les pairs vise davantage à aider les pairs dans leur rétablissement d’une maladie ou d’une 
blessure. Dans ce cas, le terme « rétablissement » ne signifie habituellement pas « guérison », puisque les maladies 
chroniques et les blessures physiques qui changent la vie ne peuvent être guéries. Il s’agit plutôt d’accepter le diagnostic 
et de s’orienter vers une vision plus optimiste de la vie. 
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Aux fins des lignes directrices, la définition pratique de « famille » va au-delà du mariage légal ou de 
l’union libre. Elle comprend, sans s’y limiter, les enfants à charge et les enfants adultes, les beaux-enfants, 
les parents, les frères et sœurs, la famille élargie et les amis.

Le concept de la famille est en train de changer. Les peuples autochtones et d’autres cultures ont une 
vision élargie de ce que la famille signifie. La culture organisationnelle des militaires et du PSP peut aussi 
favoriser un sentiment d’appartenance familiale chez les collègues qui dure jusqu’à la retraite. 

De nombreux membres de la famille ont en commun des attitudes et croyances au sujet de la recherche 
d’aide et de la confiance envers les personnes et les professionnels qui ne font pas partie de leur groupe 
de pairs. Pour ces raisons, le soutien par les pairs est une ressource importante pour les familles. 

Le soutien familial par les pairs se concentre généralement sur les aspects uniques de l’expérience 
familiale :

	■ Procure un sentiment de communauté et de connexion aux familles : C’est particulièrement important 
lorsqu’elles déménagent et doivent s’enraciner dans une nouvelle communauté. Le soutien par les pairs 
peut aider les familles à sentir qu’elles font partie d’un groupe, même lorsque leur être cher est absent.

	■ Approche proactive : Les familles bénéficient de l’apprentissage des facteurs de stress potentiels liés à 
l’emploi et au mode de vie avant qu’ils ne surviennent, pour être mieux préparées si des difficultés 
surviennent. Le soutien par les pairs peut également aider les gens à prévoir et à se préparer aux 
répercussions des changements majeurs à leur mode de vie, comme avoir un enfant ou prendre leur 
retraite, avant qu’ils ne se produisent.

	■ Aide les gens à faire face à la détresse émotionnelle causée par les symptômes de santé physique ou 
mentale d’un être cher : L’amélioration de la compréhension qu’ont les membres de la famille de ce que 
vit leur être cher, de ce à quoi ils doivent s’attendre et des stratégies pour s’en sortir peut réduire le 
stress et la confusion que causent ces défis. Il aide également les membres de la famille à comprendre 
comment soutenir leur être cher au cours de son processus de rétablissement.

	■ Aide les membres de la famille à tracer la voie vers leur propre bien-être individuel : Les membres de 
la famille peuvent être personnellement affectés par le travail, la maladie ou la blessure de leur proche. 
Le soutien par les pairs enseigne des stratégies d’adaptation et d’autosoins, afin que les membres de la 
famille puissent maintenir ou améliorer leur propre bien-être.

Soutien familial par les pairs
Les familles sont au cœur du bien-être des vétérans, des militaires et du PSP. En même temps, le 
mode de vie des militaires et du PSP crée des défis uniques pouvant avoir des répercussions sur les 
relations familiales et le bien-être de chaque membre de la famille. 
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DÉFIS POUR LES FAMILLES 
DES MILITAIRES ACTIFS  
ET DU PSP :
	■ Défis de séparation en raison 
des quarts rotatifs, des longues 
heures de travail, des formations et des 
déploiements;

	■ Surcharge de rôles lorsque le conjoint/partenaire 
qui n’est pas en service assume une plus grande 
part des responsabilités familiales et de garde 
d’enfants en raison d’une séparation ou lorsqu’un 
membre actif est blessé dans l’exercice de ses 
fonctions; 

	■ Défis liés à la prise en charge d’un membre en 
service qui a été blessé dans l’exercice de ses 
fonctions

	■ Difficultés émotionnelles et interpersonnelles liées 
au stress et à la tension qui découlent de la nature 
du travail (p. ex. charge de travail, exposition à un 
traumatisme);

	■ Réinstallations et défis liés à la continuité des 
services et du soutien social, ainsi que la 
recherche d’un nouvel emploi pour les conjoint(e)s 
non militaires;

	■ Préoccupation relative au risque de blessure ou de 
décès du militaire actif.

DÉFIS POUR LES FAMILLES  
DES VÉTÉRANS ET DU PSP  
À LA RETRAITE :
	■ Transition à la vie après le service, ce qui a une 
incidence sur toute la famille et qui peut 
également nécessiter une réinstallation;

	■ Difficultés émotionnelles et interpersonnelles 
liées aux traumatismes liés au stress post-
traumatique; 

	■ Trouver et gérer les soins de santé mentale ou 
de blessures physiques après le service;

	■ Surcharge de rôles si l’être cher n’est pas en 
mesure d’assumer des responsabilités familiales 
en raison d’une maladie ou d’une blessure;

	■ Défis liés à la prise en charge d’un vétéran ou 
PSP à la retraite qui a été blessé dans l’exercice 
de ses fonctions

	■ Isolement social et sentiment d’être déconnecté 
de la « famille » institutionnelle (c’est-à-dire 
d’autres militaires ou PSP avec lesquels ils ont 
tissé des liens étroits du fait de leur service 
commun).

Il est important de se rappeler que les membre de la famille ont besoin d’un soutien à part entière.  
Comment votre programme de soutien par les pairs répondra-t-il aux besoins des familles?
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Dix valeurs fondamentales et  
principes de pratique en soutien par les pairs

Valeurs fondamentales
Les valeurs fondamentales incarnent les croyances communes qu’ont les gens qui pratiquent le soutien 
par les pairs. Les valeurs orientent la façon dont le programme est conçu, les politiques et les procédures 
qui sont élaborées et la façon dont les pairs aidants interagissent avec les autres.

Les dix valeurs fondamentales énumérées ici ont été élaborées à partir de la documentation sur le 
soutien par les pairs pour les vétérans, les militaires, le PSP et leur famille. Les membres du RCSP ont 
examiné et approuvé les valeurs dans le cadre de l’élaboration des lignes directrices.

Ces valeurs fondamentales constituent un point de départ pour les pairs aidants et les responsables de 
programmes, qui peuvent ainsi explorer leurs propres convictions sur la manière dont le soutien par les 
pairs doit être fourni, mais il se peut qu’elles ne soient pas les seules valeurs que les gens considèrent 
comme pertinentes. Les programmes de soutien par les pairs sont encouragés à explorer et à adopter 
d’autres valeurs qui pourraient être utilisées pour guider leur travail.

Principes de pratique
Les principes de pratique aident les gens à comprendre comment une valeur peut être appliquée dans les 
politiques, les procédures et les comportements des pairs aidants.

Les principes de pratique décrits ci-dessous sont généraux à dessein. Les pairs aidants et les 
gestionnaires de programme sont encouragés à réfléchir à d’autres manières d’appliquer ces valeurs 
dans des politiques et des pratiques qui appuient leurs besoins et leur contexte particuliers.
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Dix valeurs fondamentales et principes de pratique en soutien par les pairs

VALEUR 
FONDAMENTALE

PRINCIPE DE PRATIQUE

Absence de 
jugement

Les pairs aidants travaillent à réduire la stigmatisation et à normaliser les comportements de recherche 
d’aide, peu importe le défi. Ils ne jugent pas les gens qui ont besoin d’aide. Ils ne jugent pas non plus les 
gens pour des décisions passées, actuelles ou futures concernant leur propre bien-être.

Autodétermination Les personnes qui tracent leur propre voie vers le changement sont plus susceptibles de réussir. Les 
pairs aidants aident les gens à comprendre leurs options et à explorer des façons d’acquérir leurs 
propres connaissances et compétences. 

Compétence Les pairs aidants ont les connaissances, les compétences, l’humilité culturelle et l’expérience vécue 
nécessaires pour soutenir leurs pairs. Les programmes ont des critères clairs de sélection et de retrait 
des pairs aidants et offrent une formation et une supervision de grande qualité.

Confiance La confiance est essentielle au succès de la relation de soutien par les pairs. Les pairs aidants 
renforcent la confiance grâce à une communication ouverte et honnête. Les programmes renforcent la 
confiance en offrant un soutien par les pairs crédibles, sécuritaire et de haute qualité.

Confidentialité La confidentialité est une pierre angulaire du soutien par les pairs. Les pairs aidants comprennent 
l’importance de la confidentialité et la maintiennent, sauf dans des cas particuliers où la divulgation est 
requise. Les programmes ont des politiques de confidentialité bien définies et des conséquences claires 
en cas de violation.

Empathie Les pairs aidants comprennent le point de vue de la personne qu’ils soutiennent. Ils abordent chaque 
interaction avec sensibilité et attention aux défis auxquels les gens font face.

Intégrité et 
authenticité

Le comportement éthique et l’honnêteté sont les fondements de la relation entre pairs. Les pairs aidants 
sont motivés par un désir sincère d’aider les autres. L’honnêteté et la sincérité font partie de chaque 
interaction.

Pratique fondée sur 
le traumatisme

Les pairs aidants reconnaissent que le traumatisme est une expérience humaine courante qui touche 
les gens de différentes manières. Les pratiques axées sur les traumatismes créent une sécurité 
physique, psychologique et émotionnelle et mettent le choix et le contrôle entre les mains des pairs. Elle 
est bénéfique pour tout le monde, mais cruciale pour ceux qui ont vécu un traumatisme.

Réciprocité Le fait d’avoir le sentiment que quelqu’un s’est « mis à notre place » et a témoigné de son parcours 
semblable renforce la relation de soutien entre pairs. Les personnes devraient pouvoir choisir le pair 
aidant qui correspond le mieux à leur propre définition de la réciprocité.

Santé et bien-être 
des pairs aidants

Le soutien par les pairs est un travail difficile qui peut avoir des répercussions sur la santé et le bien-être 
des personnes offrant du soutien. Les pairs aidants prennent soin d’eux-mêmes et donnent l’exemple 
aux autres. Les programmes donnent accès à des soutiens supplémentaires pour que les pairs aidants 
puissent maintenir leur propre bien-être.

Quelles sont les valeurs fondamentales qui sont importantes pour vous, votre programme  
de soutien par les pairs et/ou votre organisation? Comment allez-vous rendre ces valeurs 
opérationnelles? Y a-t-il d’autres valeurs qui ne figurent pas dans la liste et que vous  
souhaiteriez envisager?
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Pratiques éthiques en matière de soutien par les pairs
Les pratiques éthiques sont les codes de conduite que les pairs aidants et les programmes doivent 
suivre pour fournir des services sûrs et de grande qualité qui les protègent et protègent les personnes 
qu’ils soutiennent. 

Les pratiques éthiques ne sont pas toujours 
claires : ce qui est éthique dans une situation 
ne l’est pas dans une autre. Cependant, 
plusieurs défis éthiques clés reviennent 
régulièrement dans le soutien par les pairs 
pour les vétérans, les militaires, le PSP et leur 
famille. 

But et limites du  
soutien par les pairs
Le soutien par les pairs offre un soutien 
réceptif, empathique, social et émotionnel 
aux personnes qui vivent des défis. 

Le soutien par les pairs peut être employé en 
plus d’autres services officiels qu’il ne vise 
pas à remplacer. Cette ligne peut devenir 
floue, surtout lorsqu’une personne cherche 
du soutien par les pairs pour des défis de 
santé mentale ou de stress. Les pairs 
aidants ne sont pas des conseillers ou des 
thérapeutes, même s’ils sont formés à des 
techniques de base comme l’écoute active 
ou les premiers soins psychologiques. Ainsi, 
il est essentiel de savoir quand orienter une 
personne vers un niveau de soutien supérieur 
pour le bien-être du pair et du pair aidant.

Les pairs aidants, même s’ils sont formés 
pour offrir du soutien dans diverses 
situations, ne devraient pas intervenir dans 
tous les cas. La capacité de faire preuve 
d’empathie fait partie des qualités d’un pair 
aidant efficace, mais la capacité de 
demeurer neutre et objectif l’est tout autant. 
Pour ces raisons, les programmes qui offrent 
du soutien par les pairs après un événement 
potentiellement traumatisant sur le plan 

RECHERCHE D’EXPERTISE 
SUPPLÉMENTAIRE LORS DE 
L’ÉLABORATION D’UN PROGRAMME 
DE SOUTIEN PAR LES PAIRS
	■ Les vétérans, les militaires, le PSP et les familles ont 
souvent accès à du soutien par les pairs pour 
composer avec les conséquences du stress lié au 
travail et la pression que cela exerce sur les relations 
familiales. Les professionnels de la santé mentale 
agréés ont une expertise particulière dans le 
traitement des problèmes liés au stress et des 
problèmes familiaux. Même si le soutien par les pairs 
n’est pas un traitement de santé mentale, ces 
professionnels peuvent ajouter de la valeur à la 
conception, à la mise en œuvre ou à la prestation de 
programmes de soutien par les pairs, tant qu’ils 
comprennent bien la culture des vétérans, du PSP et 
leur famille. 

	■ Les programmes de soutien par les pairs bien établis 
sont une autre ressource potentielle à exploiter lors du 
de l’élaboration d’un programme de soutien par les 
pairs. Les concepteurs de programmes de soutien par 
les pairs n’ont pas nécessairement besoin de 
réinventer la roue – consulter les programmes établis 
qui utilisent un modèle et une approche semblables au 
soutien par les pairs peut fournir des renseignements 
clés sur ce qu’ils ont trouvé qui a bien fonctionné et ce 
qui n’a pas fonctionné. Ces leçons peuvent être 
intégrées à la conception du programme.

	■ Même si la documentation actuelle sur les pratiques 
exemplaires en matière de soutien par les pairs pour 
les vétérans, les militaires, le PSP et les familles est 
limitée, elle continue de croître. L’examen de nouvelles 
publications qui se rapportent spécifiquement au 
modèle, à l’approche et au format du programme de 
soutien par les pairs peut fournir des renseignements 
qui n’avaient pas été saisis au moment de la 
publication de la présente ligne directrice.
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psychologique devraient faire appel à des pairs aidants qui comprennent l’incidence potentielle de 
l’événement, tout en ayant suffisamment de recul pour demeurer neutres et objectifs lorsqu’ils fournissent 
du soutien. 

Les pairs aidants eux-mêmes ne se sentent pas toujours à l’aise d’apporter du soutien dans chaque 
situation. Ils peuvent estimer ne pas avoir les compétences ou l’expérience nécessaires pour soutenir leur 
pair. Dans certains cas, la situation du pair peut être trop proche de celle du pair aidant, ce qui pourrait 
susciter des souvenirs d’événements traumatisants du passé ou compromettre la capacité du pair aidant 
à demeurer neutre et objectif en ce qui concerne les actions ou les décisions de son pair. Les pairs 
aidants doivent être encouragés à se demander s’ils sont la bonne personne pour la tâche à chaque fois 
qu’ils sont jumelés à un pair et à solliciter des conseils en cas de doute. Si une personne se sent mal à 
l’aise de fournir du soutien pour quelconque raison, elle doit diriger le pair vers un autre aidant.

Les pairs aidants doivent :

	■ Connaître les limites du soutien par les pairs et les respecter;

	■ Savoir quand et comment diriger quelqu’un vers un niveau de soutien supérieur ou vers un 
professionnel de la santé mentale;

	■ Connaître et respecter leurs limites personnelles;

	■ Savoir quand demander des conseils sur ses limites;

	■ Orienter les clients vers un autre pair aidant lorsqu’ils ne sont pas en mesure de fournir eux-mêmes du 

soutien.

Des politiques claires décrivant l’objectif et les limites du soutien par les pairs sont nécessaires  
pour protéger à la fois les pairs aidants et les pairs qu’ils servent. Les pairs aidants doivent  
toujours savoir quand et comment orienter les pairs vers un autre pair aidant ou vers un niveau  
de soutien plus élevé.
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Confidentialité

La confidentialité est l’obligation  
professionnelle et éthique de s’abstenir de 
divulguer de l’information d’une personne qui 
reçoit du soutien de ses pairs ou à son sujet. 

Elle est liée aux notions de vie privée et de 
privilège, mais ces notions ne sont pas les 
mêmes. Au Canada, la protection des 
renseignements personnels et les privilèges sont 
régis par des lois fédérales et provinciales. Mais la 
confidentialité est un concept plus large qui ne 
s’accompagne pas d’une loi spécifique, même s’il 
englobe des aspects de la vie privée et du 
privilège. Les pairs aidants doivent bien 
comprendre ce que signifient ces trois notions.

La confidentialité permet aux pairs de discuter 
ouvertement de leurs préoccupations sans 
craindre la stigmatisation ou des répercussions 
négatives. La crainte d’une violation de la 
confidentialité, en particulier sur le lieu de travail, 
avec la chaîne de commandement ou au sein des 
communautés des vétérans, des militaires, des 
PSP, et/ou des familles est l’une des principales 
raisons invoquées par les personnes pour ne pas 
accéder aux services de soutien par les pairs lorsqu’elles en ont besoin.

Puisque la confidentialité n’est pas régie par des lois particulières, elle doit être soigneusement définie 
dans les politiques et les procédures du programme de soutien par les pairs. Ce qui est discuté dans le 
contexte du soutien par les pairs doit généralement demeurer confidentiel; cependant, la confidentialité 
n’est pas absolue. 

Les exceptions à la confidentialité peuvent comprendre :

	■ Le danger pour soi-même;

	■ Le danger pour les autres;

	■ Le soupçon d’activité criminelle ou d’intention criminelle;

	■ Les situations où la loi exige la divulgation, comme dans le cas de la déclaration obligatoire;

	■ Les situations où la politique organisationnelle exige une divulgation, comme la discrimination ou le 
harcèlement;

	■ Lorsque la divulgation est demandée par le pair

CONSEILS POUR FAVORISER  
LA CONFIDENTIALITÉ
	■ Demandez aux pairs aidants de signer une 
entente de confidentialité qui décrit ce qui est 
confidentiel et ce qui ne l’est pas, ainsi que les 
conséquences d’une violation de la 
confidentialité. 

	■ Fournissez aux gens les politiques de 
confidentialité du programme avant qu’ils aient 
accès au soutien. Décrivez les politiques 
verbalement, permettez aux gens de poser des 
questions et donnez-leur une copie écrite à 
laquelle ils pourront se référer.

	■ Demandez à vos pairs de signer un formulaire 
de consentement qui décrit les renseignements 
qui doivent être divulgués et dans quelles 
circonstances avant qu’ils ne reçoivent du 
soutien. 

	■ Ayez en place une politique pour rappeler aux 
pairs la confidentialité et ses limites avant de 
commencer chaque séance. Assurez-vous que 
vos pairs sont en mesure de poser des 
questions avant de poursuivre.
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Les politiques de confidentialité doivent être régulièrement examinées pour s’assurer qu’elles protègent 
adéquatement à la fois les pairs aidants et les personnes aidées. Elles doivent être clairement définies et 
comprendre des procédures à suivre en cas d’exceptions. En général, moins il y aura de limites liées à la 
confidentialité, plus les gens auront confiance dans le programme. 

La confidentialité est la pierre angulaire d’un programme de soutien par les pairs digne de confiance.  
Le fait d’avoir des politiques de confidentialité claires et révisées régulièrement aide les programmes  
à s’assurer qu’ils répondent aux besoins de leur contexte et de leurs utilisateurs.

Note spéciale sur  
la confidentialité et l’anonymat 
Même si le soutien par les pairs est généralement 
considéré comme acceptable par les vétérans, les 
militaires, le PSP et les familles, le fait de 
demander de l’aide, en particulier pour des 
problèmes de santé mentale, est toujours 
stigmatisé. 

Afin de contrer cette stigmatisation et encourager 
plus de gens à demander de l’aide, certains 
programmes de soutien par les pairs s’efforcent 
de fournir des « services anonymes ». Ils sont le 
plus souvent fournis par téléphone ou d’autres 
moyens virtuels. Le nom du pair, son numéro de 
téléphone, son adresse IP ou d’autres 
renseignements permettant de l’identifier sont 
habituellement bloqués par le pair aidant. 

Toutefois, les renseignements personnels peuvent toujours être consultés au besoin à titre de mesure de 
sécurité. La mise en place de cette mesure permet au programme d’envoyer de l’aide immédiate si, par 
exemple, le pair est considéré comme un danger pour lui-même ou pour les autres,

Ce qui signifie que le programme de soutien par les pairs n’est pas vraiment anonyme. L’anonymat signifie 
qu’aucun moyen d’accéder aux renseignements personnels ne peut être utilisé pour identifier le pair. Les 
programmes comme celui-ci comportent des couches supplémentaires de confidentialité pour protéger 
l’identité des pairs. 

Des politiques claires et transparentes sur les informations anonymes et confidentielles aident les gens à 
comprendre le fonctionnement du programme de soutien par les pairs et ce qui peut ou ne peut pas être 
considéré comme des informations anonymes. Le fait de prendre des mesures supplémentaires pour 
garantir la confidentialité des pairs sera probablement apprécié par ceux qui utilisent le programme, 
même si leurs informations ne peuvent pas vraiment être considérées comme anonymes.

IL EST IMPORTANT D’ÊTRE  
CLAIR ET TRANSPARENT QUANT  
AUX RENSEIGNEMENTS QUI SONT 
ANONYMES PLUTÔT QUE 
CONFIDENTIELS.
Certains programmes prennent des mesures 
supplémentaires pour garantir la confidentialité 
de leurs pairs, mais cela ne leur confère pas un 
véritable anonymat. L’anonymat signifie qu’il n’y a 
absolument aucun moyen d’accéder à des 
informations personnelles pouvant être utilisées 
pour identifier le pair. Si un pair croit que ses 
informations sont anonymes et découvre qu’elles 
ne le sont pas, cela peut ébranler sa confiance 
dans le programme ou dans le soutien par les 
pairs en général.
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Limites
Les limites aident à définir ce qui est ou n’est pas considéré comme un comportement approprié dans les 
relations interpersonnelles. Dans le cas du soutien par les pairs, les limites aident à clarifier la 
compréhension et les attentes de chaque personne à l’égard de la relation entre pairs. 

Les limites offrent sécurité et prévisibilité et aident à maintenir une relation professionnelle entre le pair et 
la personne aidée. Elles aident également à maintenir la santé et le bien-être de l’équipe de soutien par les 
pairs et à atténuer l’épuisement professionnel.

Les programmes peuvent aider les pairs aidants à comprendre et à fixer des limites appropriées de la 
manière suivante.

Définir clairement les rôles et les responsabilités des pairs aidants avant de lancer le programme.  
Ces définitions aident les pairs aidants à comprendre les attentes du programme quant au début et  
à la fin de leur rôle et à ce qui constitue des limites saines.

Examinez dans quels cas les politiques particulières sont nécessaires pour maintenir des limites  
saines et où les pairs aidants peuvent définir ce qui correspond à leur niveau d’aisance personnel.  
Les politiques sur les limites doivent être adaptées au milieu, au contexte local, au bien-être des pairs 
aidants et à tout autre facteur identifié. Il peut être utile de consulter des professionnels de la santé 
mentale autorisés ou agréés qui ont une expertise en matière d’établissement des limites au moment 
d’élaborer des politiques.

Discutez régulièrement des limites avec l’équipe de soutien par les pairs afin d’identifier  
les situations dans lesquelles les limites peuvent devenir floues. Ces discussions peuvent être  
utilisées pour réviser ou compléter régulièrement les politiques et procédures du programme. 

Il est important de tenir compte de la santé et du bien-être du pair aidant et de sa capacité à demeurer 
neutre et objectif à l’égard du pair. Si l’une ou l’autre de ces limites est compromise, des limites plus 
appropriées doivent être établies et maintenues pour la durée de la relation d’égal à égal. Si ce n’est pas 
possible, le pair doit être dirigé vers un autre soutien. Ces discussions peuvent servir à éclairer les 
révisions régulières ou les ajouts aux politiques et procédures du programme.

Dans certaines situations, comme les déploiements, les pairs aidants peuvent fréquenter 
quotidiennement leurs pairs. Il est donc beaucoup plus difficile d’établir et de maintenir des limites saines 
quant à la quantité et au type d’accès au soutien par les pairs. Dans ces situations, les pairs aidants 
devraient donc éviter d’assumer un rôle formel de soutien par les pairs. Un soutien informel ponctuel par 
les pairs aidants peut être fourni au besoin. Toutefois, il faut faire appel à des pairs aidants non 
opérationnels pour offrir un soutien formel par les pairs. 

Les limites deviennent souvent floues avec les meilleures intentions du monde. Les exemples  
suivants peuvent être utilisés pour entamer des conversations pour explorer le flou des limites  
avec les pairs aidants. 
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Un pair aidant peut-il dire 
« appelez-moi n’importe quand »? 
Il peut être utile pour les pairs, surtout 
en situation de crise, d’offrir ce niveau 
d’accès aux gens. Toutefois, offrir ce 
niveau d’accès peut avoir des 
répercussions sur la santé mentale et 
le bien-être des pairs aidants. Les 
pairs supporters devraient-ils être 
autorisés à prendre ce type 
d’engagements ou devraient-ils les 
éviter?

Un pair aidant ou son pair devrait-il être en mesure 
d’inviter l’autre à un événement social ou le contacter  
sur les réseaux sociaux?  
Des liens d’amitié peuvent se tisser et se tissent en effet au 
fil des interactions entre pairs. Pourtant, au fur et à mesure 
que ces liens se tissent, le soutien par les pairs peut 
commencer à glisser d’une interaction formelle à une 
interaction plus informelle qui compromet la capacité du pair 
aidant à rester objectif au sujet du pair. Quand l’amitié 
commence-t-elle à compromettre la capacité d’un pair à 
rester neutre et objectif à l’égard de son pair?

Doubles rôles et conflit de rôle
Il y a double rôle lorsqu’un pair et celui qui le soutient partagent une relation en dehors de l’interaction 
entre pairs. Ils peuvent affecter l’objectivité, le jugement et l’efficacité des pairs qui les soutiennent, ainsi 
que leur capacité à maintenir des limites saines avec leur pair. Les doubles rôles sont difficiles à gérer et 
risquent d’entraîner une exploitation ou un préjudice pour le pair.

Il y a un double rôle lorsque les pairs aidants ont : 

	■ Une relation familiale, sexuelle ou autre avec un pair;

	■ Une relation d’affaires ou financière avec un pair;

	■ Une relation hiérarchique, comme une relation superviseur-subordonné, avec un pair;

	■ Un partenariat de travail formel, par exemple entre des ambulanciers ou des policiers, avec un pair.

Un conflit de rôle peut survenir lorsque les obligations du pair aidant sont en contradiction avec l’autre 
rôle joué par le pair aidant dans la vie de ce dernier. Ce conflit d’intérêt inhérent peut potentiellement avoir 
un impact sur l’efficacité de la relation entre pairs.

EXEMPLES DE LA MANIÈRE DONT LES CONFLITS DE RÔLES DANS  
UNE RELATION HIÉRARCHIQUE PEUVENT AFFECTER LES PAIRS :
Un pair qui reçoit du soutien de son superviseur est préoccupé par le fait que ce qu’il 
partage pourrait être divulgué à d’autres membres de la direction, des ressources 
humaines ou de la chaîne de commandement. Étant donné que cela pourrait avoir une 
incidence sur les décisions futures concernant les affectations, les mutations ou les 
promotions, ils peuvent choisir de ne pas divulguer de renseignements qui seraient utiles à leur pair 
aidant.

Un superviseur qui apporte un soutien à un subordonné commence à voir le pair différemment en 
fonction de ce qui est divulgué. Cela affecte inconsciemment l’opinion du superviseur à l’égard du 
rendement ou du potentiel professionnel du pair. Par souci sincère pour le pair, le superviseur ne 
l’encourage pas à se porter candidat à une promotion.
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Les doubles rôles sont difficiles à gérer et peuvent miner la confiance dans le programme de soutien 
par les pairs s’ils ne sont pas gérés de façon appropriée. Il faut des politiques claires et bien définies 
pour que les pairs aidants et les pairs comprennent comment le double rôle sera géré.

En général, les programmes de soutien par les pairs sont encouragés à éviter les doubles rôles dans la 
mesure du possible. Les pairs aidants devraient donc éviter les situations de rôles doubles en évitant 
d’agir comme suit :

	■ Se livrer à des activités sexuelles ou à d’autres activités intimes avec leur pair;

	■ Conclure des ententes commerciales ou financières avec leur pair;

	■ Échanger des cadeaux avec leur pair. 

Si une relation double existe ou se tisse, le pair doit être dirigé vers un autre aidant.

Lorsqu’il n’est pas possible d’éviter les doubles rôles, les programmes de soutien par les pairs  
devraient fournir :

	■ Une formation sur la façon de déterminer les doubles rôles et les conflits de rôles, notamment des 
exemples précis de la façon dont les conflits de rôles peuvent compromettre à la fois le rôle de soutien 
par les pairs et le rôle supplémentaire ainsi que les risques que cela comporte pour le pair;

	■ Des politiques claires sur les limites du rôle de soutien par les pairs et du rôle supplémentaire;

	■ Des politiques claires sur l’endroit où le rôle de soutien par les pairs l’emporte sur le rôle 
supplémentaire, et vice versa;

	■ Des politiques claires sur le moment où une recommandation est requise; 

	■ Un processus confidentiel permettant aux pairs de signaler leurs préoccupations au sujet de leur pair 
aidant;

	■ Une supervision continue d’un expert sur la gestion des doubles rôles et des conflits de rôles.

Les pairs doivent également être informés de ces politiques avant de recevoir un soutien de  
la part d’une personne jouant un double rôle. Le fait de fournir aux pairs les politiques du  
programme en matière de double rôle les aide à comprendre les risques encourus avant qu’ils 
n’acceptent de recevoir un soutien de la part d’une personne dans cette position.  C’est toujours  
le pair qui doit accepter la double fonction, et non le pair aidant.

Accès au soutien par les pairs
Le soutien par les pairs fait maintenant partie intégrante des services offerts aux vétérans, aux militaires, 
au PSP et à leur famille. C’est souvent la première option recommandée lorsqu’une personne demande ou 
semble avoir besoin du soutien. Malgré cela, il existe plusieurs obstacles structurels et programmatiques 
qui peuvent limiter la capacité des gens à accéder au soutien par les pairs.

Les obstacles réels et potentiels à l’accès doivent être explorés lors de l’élaboration d’un programme  
de soutien par les pairs, afin qu’ils puissent être minimisés lors de la conception du programme.  
Le fait de réexaminer régulièrement les obstacles à l’accès permet d’identifier où des améliorations 
peuvent être apportées au programme.
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Réciprocité
L’incapacité de trouver un pair aidant qui correspond bien aux préférences et aux besoins d’une personne 
peut constituer un obstacle important à l’accès au soutien. 

Les programmes de soutien par les pairs sont encouragés à recruter activement des pairs aidants dont :

	■ Dont les données démographiques correspondent à celles des personnes qui ont recours au 
programme, notamment la race, l’origine ethnique, le milieu culturel, le sexe, l’identité de genre et 
l’orientation sexuelle;

	■ L’expérience vécue professionnelle correspond à celle des personnes qui ont recours au programme, 
telle que le grade, le rôle et les fonctions opérationnelles;

	■ Les expériences vécues personnelles correspondent à ceux des personnes qui ont recours au 
programme, telles que les problèmes familiaux ou relationnels;

	■ Toute autre caractéristique qui fait en sorte qu’une personne ayant recours au programme reconnaît un 
pair.

Les petits programmes de soutien par les pairs et les nouveaux programmes de soutien par les pairs 
peuvent avoir de la difficulté à répondre à tous ces critères, surtout au moment du lancement. Le 
recrutement de nouveaux pairs aidants peut être continu à mesure que le programme est mis en œuvre et 
que les gens commencent à l’utiliser.

Quarts de travail
Les militaires et le PSP actifs travaillent souvent par quarts. En d’autres mots, il y a des gens qui 
travaillent à toute heure du jour, sept jours par semaine. Les programmes en milieu de travail doivent 
compter sur un nombre suffisant de pairs aidants sur place pendant chaque quart de travail pour assurer 
un accès égal au programme.

Problèmes de confiance
Il existe un profond manque de confiance dans certains organismes, en particulier dans les milieux où les 
personnes sont évaluées en fonction de leur capacité à surmonter les défis de santé mentale ou d’y 
résister. Des défis de confiance peuvent amener des personnes à chercher du soutien à l’extérieur de 
l’organisme, même à leurs propres frais. 

Les organisations qui offrent des programmes en milieu de travail ne doivent pas restreindre ou limiter 
l’accès à l’équipe de soutien interne par les pairs. Elles devraient plutôt encourager l’utilisation d’un large 
éventail d’options en fonction du confort et des préférences de chacun. Tant qu’une source de soutien par 
les pairs est légitime et crédible, les personnes devraient avoir un accès sans entrave au programme qui 
répond le mieux à leurs besoins.
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Permettre aux pairs de choisir leur aidant
Idéalement, les gens devraient être en mesure de choisir leur pair aidant plutôt que de s’en faire attribuer 
un. On leur donne donc la capacité de décider qui ils considèrent comme un pair et en qui ils ont 
confiance pour offrir du soutien par les pairs. L’affichage des biographies des pairs aidants sur les sites 
Web internes ou d’autres plateformes de communication peut faciliter ce processus.

Les programmes de soutien par les pairs plus petits ou plus récents n’ont peut-être pas la même capacité 
d’offrir un choix de soutien par les pairs que les programmes plus importants. Si un pair aidant doit être 
désigné, il doit être en mesure d’accepter ou de refuser l’affectation pour quelque raison que ce soit, sans 
conséquence.

Aspect volontaire du soutien par les pairs
Dans le contexte militaire et du PSP, il y a des moments où certains aspects du soutien par les pairs en 
milieu de travail peuvent être perçus comme étant obligatoires, comme après une exposition à un 
événement potentiellement traumatisant sur le plan psychologique. Même si certaines organisations ont 
des processus et des procédures obligatoires à suivre après ce type d’événement, le soutien par les pairs 
lui-même devrait toujours être volontaire. Le fait de pousser les gens à recourir au soutien par les pairs 
contre leur gré peut leur causer du tort. 

Malgré cela, les pairs aidants peuvent et doivent être une ressource pour les personnes affectés par des 
événements potentiellement traumatisants d’un point de vue psychologique.

Plutôt que de rendre le soutien par les pairs en milieu de travail obligatoire, les organisations doivent 
envisager :

	■ D’inclure les pairs aidants comme ressources dans les réunions ou les comptes rendus obligatoires 
après un événement;

	■ De rappeler qu’il n’est pas nécessaire d’accéder immédiatement au soutien par les pairs, mais qu’il est 
disponible dès que la personne est prête;

	■ D’affecter des pairs aidants pour faire le point sur les gens après l’événement afin de leur rappeler les 
ressources à leur disposition;

	■ De recommander fortement le soutien par les pairs comme option;

	■ D’encourager les gens à essayer le soutien par les pairs une seule fois;

	■ De permettre et d’encourager les gens à accéder au programme de soutien par les pairs avec lequel ils 
sont le plus à l’aise (c.-à-d. un programme externe plutôt que le programme interne).

La décision d’avoir recours à un soutien par les pairs doit toujours être prise par le pair lui-même.  
Forcer une personne à s’engager dans un soutien par les pairs contre son gré peut lui nuire.
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Vérification des ressources d’aiguillage
Le soutien par les pairs sert souvent de pont vers d’autres ressources. Les programmes ont le devoir 
éthique de protéger leurs utilisateurs contre des pratiques ou des environnements potentiellement 
dangereux. Toutes les ressources de référence doivent faire l’objet d’un contrôle de sécurité et de qualité, 
qu’elles fournissent un soutien par les pairs ou un autre type de service.

L’évaluation des ressources d’aiguillage nécessite du temps et des efforts. La variété des ressources peut 
également poser un problème. Les critères définissant un programme de traitement pour la dépendance 
sûr et de grande qualité différent de ceux d’un programme de soutien à la famille. Par conséquent, il est 
possible qu’aucune personne au sein du programme de soutien par les pairs ne possède les 
connaissances nécessaires pour évaluer chaque type de ressource d’aiguillage. 

L’accréditation constitue une façon de déterminer si un programme est sûr et de grande qualité. Elle 
atteste qu’un organisme tiers indépendant a confirmé la conformité du programme aux mesures de 
qualité normalisées et reconnues à l’échelle nationale pour ce type de service. 

Cependant, tous les programmes au Canada ne disposent pas de normes reconnues à l’échelle nationale 
pour guider leur travail. Les normes nationales de qualité sont courantes dans le domaine de la santé, 
mais ne le sont pas dans d’autres domaines. Dans ces cas, il peut être utile de poser des questions aux 
utilisateurs sur leur expérience avec une ressource ou un programme en particulier. Idéalement, toutes 
les ressources d’aiguillage devraient avoir une bonne compréhension de la culture des vétérans, des 
militaires, des PSP et de leurs familles.

Les programmes de soutien par les pairs offerts dans des territoires de compétence semblables 
peuvent envisager de partager leurs listes de ressources d’aiguillage vérifiées. Le fait de partager  
ces listes permet de regrouper les ressources en augmentant le nombre de personnes ayant une 
connaissance des différents types de programmes. Ce regroupement peut également réduire l 
e temps et les efforts que consacre chaque programme à la création et au maintien d’une liste  
de ressources d’aiguillage sûres et de grande qualité.

Transparence
La transparence, c’est-à-dire la communication claire et ouverte sur le modèle, le format et l’approche du 
soutien par les pairs, permet aux gens de prendre des décisions éclairées sur le programme qui répond le 
mieux à leurs besoins. Il aide les gens à savoir à quoi s’attendre lorsqu’ils accèdent au programme. Cette 
clarté est particulièrement avantageuse pour les personnes vulnérables en crise. 

La publication des politiques, des procédures et du mode de rémunération des pairs aidants, ainsi que du 
fait qu’ils sont rémunérés ou non peut aider à favoriser une meilleure compréhension du programme et, 
ainsi, renforcer la confiance que les gens ont à son égard. 

La transparence sur tous les aspects du programme de soutien par les pairs accroît la confiance et  
le confort des gens à l’égard du programme.
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Note sur la diversité, l’équité et l’inclusion
Il n’existe pas de principes universellement acceptés pour orienter les efforts en matière de diversité, 
d’équité et d’inclusion (DEI) au sein des programmes de soutien par les pairs. Toutefois, le fait de ne pas 
prendre en compte des diverses perspectives dans tous les aspects de la planification, de la mise en 
œuvre et de la prise de décisions au sein du programme peut désavantager certains des pairs 
bénéficiaires. Voici certains de ces aspects :

	■ La compréhension des besoins des pairs par le programme.

	■ La définition de la réciprocité et la sélection des pairs par le programme.

	■ La formation fournie aux pairs aidants par le programme.

	■ L’établissement des liens de confiance avec le service par le programme.

Dans la population en général, la diversité est souvent considérée comme les différences de race, 
d’origine ethnique, de genre, d’orientation sexuelle, d’âge ou de religion. Toutefois, dans le cas des 
vétérans, des militaires et du PSP, la diversité peut également s’étendre aux différences de grade et de 
rôle, aux fonctions opérationnelles ou à la branche des forces armées ou du PSP. 

L’intégration des principes de DEI au soutien par les pairs n’est pas une approche universelle. Les 
concepteurs de programmes doivent comprendre la diversité des pairs bénéficiaires, et s’efforcer 
d’inclure ces diverses perspectives dans la mesure du possible.
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Sélection et retrait des pairs aidants
La réussite de la relation entre pairs est fondamentale pour que le soutien par les pairs : sans une 
relation fructueuse, le soutien par les pairs est moins efficace. Les relations sont fondées sur des 
sentiments de réciprocité et de confiance qui découlent d’un vécu en commun. Ils sont cultivés grâce 
à des habiletés interpersonnelles comme l’empathie, la patience et la capacité d’écouter et de bien 
communiquer. 

Les pairs aidants qui ont à la fois une expérience vécue pertinente et des aptitudes interpersonnelles sont 
plus susceptibles d’avoir de bonnes relations entre pairs. Cependant, tous les pairs aidants potentiels ne 
répondent pas aux deux critères.

L’importance de l’expérience vécue
L’une des expériences vécues les plus partagées qui soutient la relation entre pairs est celle d’être un 
vétéran, un militaire, un membre du PSP ou un membre de la famille. L’impact unique de ces carrières sur 
la vie personnelle et professionnelle n’est souvent compris que par les autres membres du groupe. 

D’autres expériences vécues importantes sont pertinentes dans ces communautés :

	■ Grade et rôle, y compris les membres assermentés et les membres civils, ainsi que les dirigeants etle 
personnel de première ligne;

	■ Types de formation;

	■ Fonctions opérationnelles;

	■ Déploiements et affectations opérationnelles 

	■ Antécédents professionnels particuliers, comme le combat, un traumatisme sexuel ou d’autres 
événements potentiellement traumatisants sur le plan psychologique;

	■ Le décès inattendu d’un collègue ou d’un membre de la famille

	■ Problèmes de santé mentale et de dépendance;

	■ Blessures physiques qui changent la vie;

	■ Défis familiaux et relationnels;

	■ Race, ethnicité, culture, sexe, identité de genre et orientation sexuelle.
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L’importance des qualités personnelles et  
des relations interpersonnelles
Certaines qualités personnelles et aptitudes interpersonnelles prédisposent généralement les gens à être 
aptes au soutien par les pairs. La sélection de pairs aidants ayant des qualités et aptitudes préexistantes 
peut rendre la formation plus efficace.

QUALITÉS PERSONNELLES
	■ Altruisme
	■ Authenticité
	■ Bon jugement
	■ Compétent
	■ Confiance en soi
	■ Crédibilité

	■ Digne de confiance
	■ Éthique
	■ Honnêteté
	■ Leader
	■ Maturité
	■ Respecté

COMPÉTENCES INTERPERSONNELLES
	■ Acceptation d’autrui
	■ Compassion
	■ Conscience de soi
	■ Écoute et 
communication

	■ Empathie

	■ Impartialité
	■ Maîtrise de soi
	■ Motivation
	■ Patience
	■ Transparence
	■ Volonté d’apprendre

Même si les compétences existantes sont souhaitables lors de la sélection des pairs aidants, certaines 
compétences peuvent également être acquises et améliorées grâce à la formation.

L’équilibre entre les expériences vécues et les compétences interpersonnelles des pairs est  
un élément clé du processus de sélection.

Recrutement de potentiels pairs aidants
Candidatures
Les mises en candidature sont un bon moyen d’identifier les pairs aidants potentiels. Le fait de demander 
aux utilisateurs potentiels du programme de nommer les personnes vers qui ils seraient le plus disposés 
à se tourner pour obtenir du soutien aide à faire en sorte que les pairs qui les soutiennent puissent leur 
faire confiance. Il peut également aider à empêcher la nomination de personnes motivées par des gains 
personnels, comme l’avancement professionnel. Ces personnes sont souvent des candidats naturels 
pour le poste à pourvoir.

Les programmes en milieu de travail peuvent demander au personnel de nommer des personnes en qui il 
aurait confiance pour offrir du soutien par les pairs. Les programmes communautaires peuvent 
demander à leurs pairs aidants de nommer des diplômés de programme ou d’autres personnes de la 
collectivité qu’ils connaissent et qui, selon eux, seraient aptes à jouer ce rôle. Ces personnes peuvent être 
invitées à poser leur candidature si elles sont intéressées.

Les mises en candidature sont un élément important du processus de sélection et contribuent à inspirer 
confiance à l’équipe de soutien par les pairs. Cependant, les candidatures ne doivent pas être la seule 
étape du processus de sélection. Il est possible que les candidats ne soient pas tous aptes à jouer le rôle 
de pairs aidants. Et si les nominations peuvent contribuer à empêcher la sélection de personnes 
motivées par un gain personnel, tel que l’avancement de leur carrière, elle ne garantissent pas non plus 
que quelqu’un a été nommé pour les bonnes raisons.
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Recrutement actif
Les pairs aidants doivent refléter les données démographiques et l’expérience vécue pertinente des pairs 
qu’ils soutiennent. Les programmes de soutien par les pairs devront peut-être recruter activement des 
gens pour combler les lacunes dans ces domaines si les candidatures ne suffisent pas à elles seules.

Sélection de pairs aidants potentiels pour la formation
Il est primordial de s’assurer que les personnes sont capables d’assumer le rôle de pairs aidants.

Chaque programme de soutien par les pairs a besoin des critères clairement définis pour la sélection des 
personnes susceptibles d’être formées au soutien par les pairs. C’est critères doivent refléter le cadre, le 
modèle et l’approche du programme en matière de soutien par les pairs, ainsi que les besoins des pairs 
qu’il prévoit de servir. 

Les critères de base pourraient comprendre :

	■ L’expérience vécue;

	■ Les qualités personnelles et compétences interpersonnelles;

	■ La nomination par les pairs;

	■ La passion pour le soutien par les pairs;

	■ Une bonne santé émotionnelle;

	■ Une formation ou expérience antérieure en soutien par les pairs;

	■ Vérification des antécédents judiciaires;

	■ Avoir une bonne réputation au sein de l’organisation.

Les entretiens avec la direction du programme permettrong de déterminer si les candidats qui répondent 
aux critères de base sont réellement aptes à occuper le poste. Dans la mesure du possible, les candidats 
doivent également être évalués en fonction de leur aptitude au travail avant d’être acceptés dans la 
formation. Les évaluations cliniques peuvent être utilisées à cette fin si elles sont disponibles.

Les candidats devraient comprendre le temps requis pour le rôle avant de s’y engager. Cela comprend le 
temps consacré à la formation puis la formation continue, ainsi qu’à la pratique du soutien par les pairs. Il 
peut être utile d’encourager les personnes à parler à leur famille avant de poser leur candidature afin de 
s’assurer qu’elles sont en mesure de respecter les contraintes de temps.

Admission au programme de formation sur le soutien par les pairs
Une fois sélectionnés, tous les pairs aidants potentiels devraient recevoir une formation de base. 
Cependant, il est possible que toutes les personnes formées ne seront pas nécessairement en mesure de 
mettre à profit les connaissances et les compétences qu’elles ont acquises. Une fois formé, chaque pair 
aidant potentiel doit être évalué afin de vérifier s’il possède un niveau de base de connaissances et de 
compétences avant d’être autorisé à offrir du soutien par les pairs.
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Le processus de formation peut également permettre de repérer les candidats qui n’ont pas encore traité 
leur propre défis et pas suffisamment pour être en mesure d’offrir un soutien par les pairs. Un processus 
de sélection rigoureux doit réduire au minimum la probabilité que cela se produise. Pourtant, si c’est le 
cas, le candidat doit pouvoir se retirer du programme de soutien par les pairs sans pénalité et être 
encouragé à présenter une nouvelle demande à une date ultérieure.

Processus de retrait
Chaque programme de soutien par les pairs doit également disposer de critères clairement définis pour 
décider quand un pair aidant ne devrait plus faire partie de l’équipe.

Les critères de base de la désélection pourraient être les suivants :

	■ Violation de la confidentialité ou autre comportement contraire à l’éthique;

	■ Perte de confiance envers le pair aidant;

	■ Incapacité de satisfaire aux exigences en matière de formation;

	■ Perte d’une bonne réputation au sein de l’organisation;

	■ Incapacité du pair aidant de remplir son rôle en raison d’un épuisement professionnel ou d’autres 
problèmes liés au stress et refus de se retirer volontairement.

L’existence d’une procédure confidentielle permettant aux pairs de faire part de leur préoccupations 
concernant leur pair aidant permet de signaler les comportements contraires à l’éthique et  
la perte de confiance envers un pair aidant.
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Formation sur le soutien par les pairs
La formation nécessite beaucoup de temps et de ressources pour s’assurer que les pairs aidants sont 
prêts à assumer leur rôle. La formation doit être fondée sur des données probantes et répondre aux 
besoins des pairs.

Les pairs aidants ont besoin d’être formés dans deux domaines connexes mais distincts :

CONNAISSANCES
	■ Information factuelle et concepts théoriques
	■ Transmission généralement selon des 
méthodes d’enseignement en classe

	■ Formation donnée par un expert en la matière
	■ Connaissances et compréhension évaluées de 
façon informelle (c.-à-d. tests,  
jeux-questionnaires)

COMPÉTENCES
	■ Capacité d’appliquer ses connaissances dans 
des situations réelles

	■ Perfectionnement par la pratique et utilisation 
au fil du temps

	■ Évaluation par l’observation
	■ Apprentissage continu par l’encadrement actif 
et la rétroaction d’un formateur expérimenté

La formation ne doit pas être perçue comme une tâche « administrative », ni simplement s’ajouter à une 
charge de travail déjà complète. Autrement, la formation et le développement des compétences 
pourraient être réduits au minimum ou carrément ignorés et les pairs aidants risquent d’être épuisés.

Afin de garantir que les pairs aidants puissent avoir accès à la formation dont ils ont besoin, il est 
encouragé d’inclure :

	■ Du temps pendant les heures de travail ou du temps libre pour la formation;

	■ Une rémunération pour le temps consacré à la formation. 

Chaque pair aidant devrait avoir reçu une formation et posséder un niveau de compétence de base 
avant de s’engager auprès de ses pairs.

CONSEILS POUR  
APPUYER LA FORMATION  
LORSQUE LE TEMPS ET  
LES RESSOURCES SONT 
COMPTÉS

	■ Si le sujet le permet, 
envisager d’offrir des 
formations plus courtes 
(c.-à-d. d’une à deux heures) 
sur de plus longues périodes.

	■ Intégrer des sessions de 
formation en personne à 
d’autres réunions ou activités 
en personne.

	■ Répartir les ressources et les 
possibilités de formation 
entre les programmes et les 
organisations.

	■ Miser dans les occasions de « 
formation des formateurs » 
afin que des membres 
qualifiés de l’équipe de 
soutien par les pairs puissent 
offrir de la formation à 
l’interne.
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Sélection d’une méthode de formation
Les programmes de soutien par les pairs proposent des formations de trois manières principales : en 
personne, en ligne et mixte, c’est-à-dire une combinaison de formation en ligne et en personne). Chaque 
méthode présente des avantages et des inconvénients.

FORMATION 
EN 
PERSONNE

■

■

■

■

■

■

■

■

■

FORMATION 
EN LIGNE

■

■

■

■

■

■

■

FORMATION 
MIXTE

■

■

■

■

■

■

■

AVANTAGES
MÉTHODES DE 
FORMATION DÉSAVANTAGES

Le modèle, le cadre et le lieu du programme de soutien par les pairs, les besoins des apprenants et  
le budget du programme doivent être pris en compte avant de  choisir une méthode de formation.
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Sujets de formation
Sur certains sujets, tous les pairs aidants ont besoin de formation, peu importe le modèle, le cadre ou 
l’approche du programme. Ces sujets sont au cœur du soutien par les pairs auprès de vétérans, de 
militaires, de PSP et de leur famille. Les pairs aidants doivent idéalement recevoir une formation dans 
chacun de ces domaines avant de commencer à exercer. 

Le fait de savoir que chaque pair aidant a reçu une formation de base suscite la confiance dans le 
programme. Pourtant, jusqu’à présent, il n’existe pas de documentation qui précise quels sujets devraient 
faire partie de la formation de base et lesquels devraient être couverts dans la formation continue. Il 
n’existe pas non plus de documentation indiquant quel niveau de formation est suffisant.

La formation de base devrait inclure les principes fondamentaux du soutien par les pairs, ainsi que les 
sujets les plus courants pour lesquels les utilisateurs du programme recherchent un soutien. Par 
exemple, un programme de soutien par les pairs qui se concentrent sur des types de dééfis spécifiques, 
tels que les blessures de stress post-traumatique ou les traumatismes sexuels, devraient donner la 
priorité à ces sujets dans le cadre de la formation de base. Les programmes qui ne se concentrent pas 
sur des types de défis spécifiques peuvent opter pour des sessions spécialisées dans le cadre de la 
formation continue. 

Une formation complètes est un aspect essentiel d’un soutien par les pairs sûr et de qualité.

Les sujets suivants sont les domaines les plus courants dans lesquels les programmes de soutien par les 
pairs proposent des formations. Les sujets qui ne peuvent être abordés lors de la formation de base 
doivent l’être dans le cadre de la formation continue

Attentes, politiques et procédures
	■ Objectifs et limites du soutien par les pairs

	■ Rôle et responsabilités du pair aidant

	■ Confidentialité

	■ Responsabilités juridiques et professionnelles, notamment les exigences en matière de rapports

	■ Tenue de dossiers et de notes – stockage sécurisé et accès aux dossiers écrits

	■ Procédures d’urgence

Pratique éthique
	■ Confidentialité, vie privée, privilège et anonymat

	■ Compréhension et maintien de limites saines 

	■ Rôles doubles et les conflits de rôles

	■ Code de conduite pour les pairs aidants

	■ Dilemmes éthiques 
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Bien-être personnel
	■ Identification et prise de conscience de ses propres signes et symptômes de stress

	■ Traumatisme vicariant

	■ Épuisement professionnel

	■ Usure de compassion

	■ Stratégies visant à renforcer la résilience

	■ Élaboration d’un plan de mieux-être personnel

	■ Ressources internes et externes ainsi que politiques et procédures favorisant le bien-être personnel

	■ Suivi planifié visant à prendre des nouvelles 

Communication interpersonnelle
	■ Écoute active

	■ Communication non verbale

	■ Évaluation et résolution de problèmes

	■ Base des techniques de verbalisation

	■ Compétences en animation de groupe (au besoin)

Compétence culturelle
	■ Diversité, équité et inclusion

	■ Partialité implicite et explicite

	■ Humilité culturelle et création d’une sécurité culturelle 

Pratique fondée sur le traumatisme
	■ Différents types de traumatismes  spécifiques au groupe de pairs et au personnel du programme

	■ Questions culturelles., historiques, de genre et de développement  dans l’expérience du traumatisme

	■ Comment le traumatisme affecte le corps, les émotions et les comportements

	■ Comment reconnaître les émotions ou les comportements déclenchés chez soi et chez les autres et y 
répondre

	■ Créer une sécurité physique, psychologique et émotionnelle pour les pairs et les pairs aidants

	■ Renforcer la voix, le choix et l’autodétermination des pairs et des pairs aidants

Sources et signes de stress
	■ Sources de stress, en particulier les facteurs de stress organisationnels, opérationnels et personnels

	■ Stress causé par le harcèlement sexuel, les traumatismes historiques, le racisme et la discrimination

	■ Préjudice et détresse morale

	■ Effets physiques et émotionnels du stress

	■ Signes et symptômes courants du stress

	■ Stratégies d’adaptation au stress
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Techniques de désescalade
	■ Premiers secours psychologiques

	■ Tolérance à la détresse

	■ Techniques de désescalade

	■ Compétences en communication en temps de crise

	■ Techniques de gestion du stress

Signes et symptômes des problèmes de santé mentale et de dépendance
	■ Signes et symptômes de problèmes de santé mentale courants tels que les blessures de stress 

post-traumatique, la dépression et l’anxiété

	■ Traitements courants des problèmes de santé mentale

	■ Signes et symptômes de consommation problématique de substances et d’autres comportements 
potentiellement addictifs tels que le jeu, le sexe, la nourriture, le travail et l’utilisation d’Internet

	■ Traitements courants pour les défis liés à la toxicomanie et l’addiction, y compris les stratégies de 
réduction des méfaits et les étapes du changement

Prévention du suicide
	■ Aptitude à poser des questions 

	■ Évaluation et dépistage du risque de suicide

	■ Comment intervenir en cas de risque de suicide

	■ Éléments d’un plan de sécurité, notamment la réduction de l’accès aux moyens létaux

	■ Quoi faire si une personne indique qu’elle est suicidaire

	■ Savoir comment orienter une personne vers le niveau de soins suivant 

Difficultés relationnelles et familiales
	■ Sources de stress dans les familles d’anciens combattants, de militaires et de PSP

	■ Effet sur les membres de la famille et leurs relations interpersonnelles, notamment les enfants

	■ Signes et symptômes de violence familiale, dont la violence envers un partenaire intime, un aîné et un 
enfant

	■ Transitions de la vie, comme avoir un enfant, prendre sa retraite, ou la séparation et le divorce

	■ Défis liés à la parentalité et à la coparentalité

Deuil et perte
	■ Adaptation à la perte

	■ Étapes du deuil

	■ Deuil

Ressources et aiguillages
	■ Ressources internes et communautaires

	■ Quand et comment diriger une personne efficacement vers d’autres ressources
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Importance de la formation continue : une seule formation,  
ce n’est pas suffisant
Comme le domaine du soutien par les pairs est dynamique et en constante évolution, une formation 
continue est nécessaire pour demeurer à jour et efficace. Par la formation continue, les pairs aidants 
consolident et approfondissent leurs connaissances et leurs compétences, se tiennent au courant des 
pratiques exemplaires dans le domaine et réduisent les risques de complaisance.

Les pairs aidants sont de précieux informateurs lorsqu’il est question de choisir des sujets de formation 
continue. Ils connaissent les préoccupations pour lesquels les pairs cherchent de l’aide, même si elles ne 
font pas partie des objectifs prévus du programme. 

Des séances de formation conjointes avec d’autres équipes de soutien par les pairs peuvent également 
aider à élargir les connaissances et les compétences des pairs aidants. Les discussions entre équipes 
permettent à ces derniers de mieux comprendre les façons dont les autres ont réagi aux problèmes qui 
surviennent pendant le travail. Ces discussions pourraient fournir des idées utiles sur la façon d’adapter 
et d’améliorer certaines pratiques et les programmes de soutien par les pairs en général.

La documentation actuelle indique que la formation continue est un élément essentieldes programmes 
de soutien par les pairs de grande qualité. Cependant, on ne sait pas encore très bien dans quelle mesure 
la formation continue est réellement nécessaire pour maintenir les connaissances et les compétences 
des pairs aidants. 

Les exigences minimales en matière de formation continue doivent être établies et clairement 
expliquées aux pairs aidants avant qu’ils ne posent leur candidature. Les gestionnaires de programme 
devraient prévoir d’offrir une formation continue sur une base régulière et au moins une fois par an. 

Sélection des formateurs
Les critères de sélection des formateurs constituent une partie importante de la politique de tout 
programme de soutien par les pairs. Des formateurs de grande qualité garantissent que les pairs aidants 
ont les connaissances et les compétences nécessaires pour bien faire leur travail. C’est ce qui contribue 
à renfoncer la confiance envers le programme de soutien par les pairs. 

Idéalement, les formateurs doivent avoir :

	■ Des connaissances spécialisées dans le domaine d’enseignement;

	■ Une expérience vécue rattachée au sujet;

	■ Une formation d’instructeur ou licence actuelle permettant d’enseigner les cours dispensés;

	■ Une connaissance ou une expérience de l’éducation des adultes;

	■ Une connaissance de la culture et de la pratique du soutien par les pairs;

	■ Une expérience directe de la culture des vétérans, des militaires, des PSP et de leur famille.
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Le nombre de formateurs qui répondent à tous ces critères est restreint. Les gestionnaires de 
programmes peuvent surmonter ce défi en faisant appel à des professionnels autorisés ou inscrits – et le 
plus souvent à des professionnels de la santé mentale – ainsi qu’à des pairs aidants chevronnés pour 
offrir de la formation. 

Les professionnels autorisés et inscrits possèdent une expertise et des compétences spécialisées dans 
leur domaine d’intérêt, mais ils n’ont peut-être pas d’expérience vécue ou une grande connaissance de la 
culture ou de la pratique du soutien par les pairs. 

Les pairs aidants chevronnés peuvent avoir une expérience vécue rattachée au sujet et une connaissance 
directe du soutien par les pairs, mais ne pas avoir le même degré d’expertise en la matière.

La documentation sur le soutien par les pairs pour les vétérans, les militaires et les PSP suggère qu’il y a 
des avantages à jumeler de professionnels agréés ou autorisés,  avec des pairs aidants expérimentés 
pour fournir la formation Les apprenants reçoivent la théorie complète dont ils ont besoin, ainsi que des 
conseils pratiques sur la manière de gérer les situations courantes qui peuvent se présenter au cours des 
séances de soutien par les pairs.

Les professionnels agréées et certifiés et les pairs aidants chevronnés apportent tous deux  
une valeur ajoutée à la formation, mais souvent de manière différente. En fonction du sujet,  
l’utilisation de ces deux types de formateur pour fournir différents aspects de la formation,  
seuls ou ensemble, peut apporter plus de valeur ajoutée à l’utilisation de l’un ou l’autre type  
de formateur seul.
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Supervision pour les pairs aidants
La supervision, c’est-à-dire la surveillance et le soutien continus d’un prestataire plus expérimenté et 
éclairé, est un élément important du maintien d’une équipe de soutien par les pairs saine. Lorsque la 
supervision est adéquate, les gens en sont reconnaissants et affirment qu’elle favorise leur 
croissance personnelle et professionnelle. 

Trois objectifs principaux de la supervision
La supervision favorise la pratique réflexive, l’apprentissage continu et le renforcement 
des compétences chez les pairs aidants.
La pratique réflexive implique une réflexion profonde et critique sur la manière dont nous avons agi au 
cours d’une expérience ou d’un événement – ce qui s’est bien passé, ce qui n’a pas bien 
fonctionné – ainsi qu’aux hypothèses que nous avons formulées et qui ont influencé nos réactions 
émotionnelles et comportementales. 

Les superviseurs aident les pairs aidants à explorer d’autres idées et interprétations possibles de ce qui 
s’est passé lors d’interactions précédentes avec des pairs et à déterminer si le fait de faire quelque chose 
différemment aurait pu changer le résultat. Cela permet aux pairs aidants de mieux comprendre, de tirer 
des leçons de  leurs expériences et acquérir de nouvelles compétences qui peuvent être utiles dans de 
futures interactions. 

Les superviseurs offrent des consultations et des conseils sur les situations difficiles avec 
leurs pairs.
La pratique dans les limites du soutien par les pairs peut parfois s’avérer difficile. La « dérive des pairs » 
se produit lorsque les pairs aidants commencent à jouer un rôle plus médical ou thérapeutique auprès de 
leurs pairs. Ainsi, la supervision aide les gens à reconnaître quand leur identité et leurs perspectives 
commencent à s’éloigner de celles d’un pair aidant. La supervision aide également conseiller les pairs 
aidants afin qu’ils puissent comprendre à quel stade il est approprié de diriger quelqu’un vers le niveau de 
soutien suivant. Il peut également être difficile de maintenir des limites saines dans le soutien par les 
pairs. Des liens d’amitié peuvent naturellement se tisser dans les relations entre pairs, mais une 
dépendance au soutien par les pairs peut aussi se créer. 

Les superviseurs aident les pairs aidants à identifier à quel moment ces limites commencent à 
s’estomper. Ils donnent des conseils pratiques sur la façon de fixer des limites appropriées et de 
circonscrire la relation entre pairs, afin que les pairs aidants ne perdent pas leur neutralité et leur 
objectivité et ne se sentent pas dépassés par leur rôle. 

Les situations de rôle double sont les plus difficiles pour les pairs aidants. Parfois, on ne peut pas les 
éviter, même si le programme a une politique en ce sens. Dans ces cas, les superviseurs donnent des 
conseils essentiels aux pairs aidants afin qu’ils puissent composer avec cette situation efficacement. 
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La supervision favorise le bien-être des pairs aidants.
Il peut arriver que les pairs aidants aient besoin d’aide pour déterminer s’ils doivent ou non apporter  un 
soutien par les pairs à une personne, à un type de défi ou à un événement en particulier. Les superviseurs 
aident les pairs aidants à réfléchir à leur capacité à maintenir la neutralité et l’objectivité nécessaires pour 
apporter un soutien efficace. Cela est particulièrement important lorsque le problème pour lequel le pair 
demande de l’aide est très proche de la personne qui le soutient.  

Les superviseurs contribuent à atténuer l’épuisement professionnel en vérifiant si les pairs aidants sont 
aux prises avec une charge de travail trop élevée ou des problèmes particuliers. Ils fournissent 
généralement une évaluation plus objective de la capacité d’un pair aidant de remplir son rôle en général. 

En outre, ceux qui sont des professionnels de la santé mentale autorisés ou inscrits peuvent également 
offrir un soutien rapide en santé mentale au besoin.

Les superviseurs peuvent contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre du programme de soutien par 
les pairs dans son ensemble, comme suit :

	■ Donner des avis relativement à la sélection et au retrait des pairs;

	■ Se joindre à l’équipe de sélection;

	■ Contribuer à l’élaboration de politiques et de procédures;

	■ Offrir de l’éducation et de la formation.

Superviseurs du soutien par les pairs responsables des  
processus de sélection et de retrait
Les superviseurs du soutien par les pairs doivent avoir des connaissances et des compétences 
spécialisées pour remplir leur rôle. Ils ont habituellement besoin d’une formation avancée. 

Les superviseurs devraient avoir :

	■ Une formation spécialisée dans le modèle de soutien par les pairs proposé;

	■ Une connaissance approfondie des pratiques éthiques, dont la confidentialité et ses limites, 
l’établissement de limites et la gestion des rôles doubles;

	■ Une compréhension approfondie des politiques et des procédures du programme et de l’organisation;

	■ De solides aptitudes à la pratique réflexive;

	■ La capacité de mentorer et d’encadrer efficacement les autres;

	■ Une compréhension du traumatisme, de ses effets et de la pratique fondée sur le traumatisme;

	■ Une compréhension de la culture du soutien par les pairs;

	■ Une compréhension de la culture des vétérans, des militaires, des PSP et desfamilles.

Les superviseurs potentiels devraient également être soumis à une vérification de leurs antécédents 
criminels avant d’être intégrés au programme.
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Au moment de choisir un ou plusieurs superviseurs, les concepteurs de programmes doivent tenir 
compte du modèle, de l’approche et des besoins de l’équipe de soutien par les pairs, ainsi que du type de 
superviseur qui convient le mieux au rôle. Idéalement, un bon superviseur possède les compétences les 
plus appropriées pour les enjeux en cause et fait en sorte que les pairs se sentent à l’aise et en confiance. 

La supervision peut être assurée par un professionnel autorisé ou inscrit – dans ce contexte, il s’agit le 
plus souvent d’un professionnel de la santé mentale – ou un pair aidant chevronné. Chaque personne 
offre des compétences uniques dont il faut tenir compte avant de choisir un superviseur.

PROFESSIONNELS AUTORISÉS 
OU INSCRITS
	■ Formation approfondie aux 
pratiques éthiques, notamment 
l’établissement de limites et la gestion des  
rôles doubles

	■ Aucune expérience directe du soutien par  
les pairs

	■ Capacité d’apporter un soutien rapide en santé 
mentale, au besoin

PAIRS AIDANTS  
CHEVRONNÉS
	■ Formation ou expertise en matière 
de pratiques éthiques possiblement variable

	■ Expérience directe du soutien par les pairs
	■ Meilleure compréhension de la pratique du 
soutien par les pairs et des difficultés 
quotidiennes auxquelles les pairs aidants 
peuvent se heurter

Les pairs aidants expérimentés qui supervisent et fournissent du soutien par les pairs doivent également 
avoir accès à un superviseur pour le perfectionnement continu de leurs compétences, la consultation 
pour les cas difficiles et les vérifications du bien-être. 

Quels que soient leurs compétences, tous les superviseurs devraient avoir accès à une consultation 
immédiate et en temps réel avec un professionnel de la santé mentale ayant reçu une formation 
spécialisée sur le modèle de soutien par les pairs utilisé. Ces consultations aident à limiter le risque de 
préjudice et de responsabilité pour l’équipe de soutien par les pairs et le programme.

Le fait de disposer d’un bassin de superviseurs disponibles possédant des compétences variées  
permet aux pairs aidants de bénéficier d’un soutien approprié lorsqu’ils en ont besoin. Les pairs  
aidants peuvent choisir le superviseur avec lequel ils se sentent le plus à l’aise ou faire appel à  
un superviseur dans des situations particulières.

Retrait
Les programmes de soutien par les pairs ont également besoin de  critères permettant de décider quand 
un superviseur ne devrait plus faire partie de l’équipe.

Les critères de base que les superviseurs doivent évaluer pour décider d’un retrait pourraient être  
les suivants :

	■ Violation de la confidentialité ou autre comportement contraire à l’éthique;

	■ Perte de la confiance de l’équipe de soutien par les pairs.
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Comment maintenir une équipe de soutien  
par les pairs saine
Les pairs aidants vivent un type de stress propre à leur rôle. En effet, les exigences supplémentaires 
liées à ce soutien, à savoir écouter les autres se confier sur leurs problèmes, faire reposer la 
responsabilité de prendre soin de quelqu’un d’autre sur ses épaules et intervenir en cas de crise, 
peuvent à la longue se faire sentir par les pairs aidants. 

Enseigner et soutenir les autosoins
Les programmes devraient établir des attentes selon lesquelles les pairs aidants pratiqueront 
régulièrement les modes d’autosoins qu’ils préfèrent. Le fait de prendre soin de soi est un élément 
essentiel du maintien de la résilience personnelle face au stress et aux défis associés au soutien par les 
pairs. Les pairs aidants qui intègrent avec succès les pratiques d’autosoins dans leur mode de vie 
peuvent également en faire preuve pour les pairs qu’ils soutiennent.

Il faut mettre l’accent sur les autosoins pendant le processus de sélection afin que les pairs aidants 
comprennent que cela fait partie du rôle. Une formation de base et des séances de formation continue 
sur les autosoins aide les pairs aidants à approfondir leur compréhension de la pratique et à explorer 
d’autres avenues susceptibles de favoriser leur propre bien-être. 

Les politiques du programme jouent également un rôle dans le soutien des autosoins chez les pairs 
aidants. Les politiques des programmes doivent faire en sorte que les pairs aidants :

	■ Réduisent leur charge de travail, au besoin;

	■ Veillent à prendre des congés régulièrement;

	■ Prévoient des pauses plus longues lorsqu’ils en ont besoin.

Faire de la supervision et effectuer des vérifications du bien-être 
régulièrement
La supervision est un aspect qui contribue grandement au maintien d’une équipe de soutien par les pairs 
saine. Les superviseurs doivent effectuer régulièrement des vérifications proactives du bien-être et tenir 
des réunions d’information avec les pairs aidants. Il est possible de le faire soit en groupe, si la 
confidentialité n’est pas une préoccupation, soit individuellement. Les vérifications périodiques doivent 
consister notamment à poser des questions sur les autosoins ainsi qu’à déterminer et à éliminer les 
obstacles à sa pratique.

Des réévaluations périodiques de l’aptitude au travail avec un superviseur ou un professionnel de la santé 
mentale agréé ou autorisé permettent de mieux comprendre comment le pair aidant s’en sort. Les 
réévaluations peuvent également être utilisées pour donner aux pairs aidants des occasions régulières de 
décider s’ils veulent ou non continuer à jouer ce rôle. 
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Donner accès à des mesures de soutien supplémentaires
Les programmes ont la responsabilité éthique de veiller à ce que les pairs aidants soient aptes à exercer 
leurs fonctions. Bien que les autosoins soient une compétence précieuse qui doit être encouragée, elle ne 
suffit pas toujours à relever les défis supplémentaires que pose le rôle de soutien par les pairs. Les pairs 
aidants doivent également avoir accès à des services de soutien en santé mentale rapidement pour 
maintenir leur propre bien-être. L’absence de ces mesures de soutien risque de nuire aux pairs aidants et 
peut-être même à leurs pairs. Une telle lacune peut aussi miner la confiance des pairs qui soutiennent le 
programme dans son ensemble.

Prendre un congé ou se retirer du programme de soutien  
par les pairs
Les pairs aidants peuvent avoir besoin de prendre une pause de leur rôle de temps à autre pour leur 
propre bien-être. Il peut aussi arriver qu’il soit conseillé à un pair aidant de se retirer complètement. Les 
superviseurs peuvent aider les pairs aidants à déterminer quand prendre des pauses et pour combien de 
temps. Peu importe ce que décide le pair aidant, un retrait ne devrait entraîner aucune pénalité.

Le maintien d’une équipe de soutien par les pairs en bonne santé peut renforcer la motivation  
pour le travail, accroître la satisfaction professionnelle et réduire le taux de rotation du personnel.  
Les pairs aidants se sentent également pris en charge et valorisés. 
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Évaluation des programmes de soutien par les pairs
L’évaluation est un aspect important de tout programme de soutien par les pairs. Elle aide les gens à 
comprendre si le programme est de grande qualité, s’il donne de bons résultats et s’il procure des 
avantages clairs à ses pairs. L’évaluation confère une légitimité au programme et peut accroître les 
chances que le financement soit maintenu ou augmenté. Elle aide également à assurer la sécurité des 
pairs et des pairs aidants.

L’évaluation d’un programme de soutien par les pairs se pratique de deux façons principalement : 

	■ Mesurer son efficacité;

	■ Favoriser l’amélioration de la qualité.

Évaluation de l’efficacité
Il peut être difficile de définir l’efficacité du soutien par les pairs. En général, une intervention est 
considérée comme efficace si elle produit des effets mesurables par rapport à un résultat précis dans un 
contexte réel. Or, les gens ont recours au soutien par les pairs pour de nombreuses raisons. En effet, tous 
les programmes de soutien par les pairs ne sont pas conçus pour atteindre des résultats précis, 
prédéterminés.

Afin de déterminer et de définir des résultats mesurables, il peut être utile de réunir l’équipe de soutien par 
les pairs pour répondre à la question suivante : Comment saurons-nous que le soutien par les pairs que 
nous offrons est efficace? Il peut être utile de réfléchir au modèle et à l’approche du soutien par les pairs 
et aux raisons les plus courantes pour lesquelles les pairs ont recours au programme.

Chaque programme de soutien par les pairs doit être en mesure de démontrer qu’il procure  
des avantages clairs à ses pairs, qu’il soit ou non conçu pour atteindre un résultat spécifique.  
Les programmes qui ne sont pas certains de la façon de déterminer et de définir des résultats 
mesurables devraient envisager de faire appel aux conseils d’un expert en évaluation. 

Évaluation à l’appui de l’amélioration de la qualité
Idéalement, l’évaluation doit faire partie d’une culture d’amélioration continue de la qualité. La collecte, la 
surveillance et l’évaluation continues des données peuvent éclairer les ajustements apportés 
régulièrement aux programmes afin d’en améliorer le rendement et les résultats.

Le recours au programme est un élément clé de la surveillance du rendement du programme. Il aide la 
direction à déterminer s’il faut davantage de pairs aidants et quelle formation offrir. 
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Voici les types de données à prendre en 
considération :

	■ le nombre de contacts pour chaque pair aidant;

	■ le temps consacré à la prestation de soutien 
par les pairs; 

	■ Types de questions abordées;

	■ Temps d’attente pour les personnes qui ont 
accès au soutien par les pairs.

Les programmes de soutien par les pairs en milieu 
de travail peuvent également mener des sondages 
anonymes périodiques (c.-à-d. annuels ou 
semestriels) à l’échelle de l’organisme pour 
éclairer les efforts d’évaluation. Dans ces cas, il 
est important de ne pas seulement recueillir des 
renseignements auprès des personnes qui 
utilisent actuellement le programme, mais auprès 
de l’ensemble des utilisateurs potentiels. En effet, 
les utilisateurs sont plus susceptibles d’être 
satisfaits du programme que les non-utilisateurs, 
ce qui biaise l’interprétation des résultats du 
sondage.

Les motifs des personnes qui n’utilisent pas le 
programme de soutien par les pairs peuvent 
varier. Elles ne connaissent peut-être pas le 
programme; il existe peut-être des obstacles à son 
accès; elles ressentent peut-être un manque de 
confiance ou une insatisfaction suite à l’utilisation 
antérieure du programme. Chacune de ces raisons 
suggère une stratégie distincte pour l’amélioration 
du programme.

Manifestement, les programmes communautaires 
auront plus de difficulté à recueillir les 
commentaires des utilisateurs potentiels. Toutefois, lorsque possible, le sondage auprès des utilisateurs 
potentiels peut fournir de précieux renseignements sur la connaissance et la perception à l’égard du 
programme au sein de la communauté. 

L’efficacité de la mise en œuvre d’un programme a une incidence sur le rendement d’un programme et 
sur sa viabilité au fil du temps. Les pairs aidants, la direction du programme et les utilisateurs (réels et 
potentiels) peuvent tous fournir de précieux renseignements sur la façon dont le programme est mis en 
œuvre et sur ce qui pourrait devoir changer. 

PLANIFICATION DE  
L’ÉVALUATION DES  
PROGRAMMES
Le recours à des experts indépendants à l’externe 
pour la réalisation d’une évaluation rigoureuse 
sur le plan méthodologique est le modèle 
exemplaire à suivre dans toute évaluation de 
programme. Cette façon de procéder produit des 
résultats plus rigoureux et objectifs que lorsque 
la gestion des programmes évalue ces derniers. 
La publication d’évaluations externes de 
programmes de soutien par les pairs contribue 
également à faire progresser le domaine du 
soutien par les pairs dans son ensemble. Ainsi, il 
est possible de savoir ce qui est efficace, pour qui 
et dans quelles circonstances.

Le coût des évaluations externes peut être très 
élevé pour de nombreux programmes de soutien 
par les pairs. Malgré cela, il est recommandé 
d’intégrer l’évaluation dans les budgets de soutien 
par les pairs et d’obtenir, dans la mesure du 
possible, l’appui d’experts externes en évaluation. 

Il peut s’agir de :

	■ Effectuer et publier des évaluations 
périodiques, exhaustives et externes;

	■ Demander l’avis d’experts en évaluation au 
moment d’élaborer le cadre permanent de 
collecte de données et de production de 
rapports du programme ainsi que sur 
l’interpréter ces résultats.
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Les domaines à examiner pourraient être les suivants :

	■ Structure de gouvernance et processus décisionnels du programme;

	■ Politiques et procédures du programme;

	■ Formation, supervision et soutien des pairs aidants;

	■ Lacunes quant à l’expérience vécue des pairs aidants par rapport à celle des utilisateurs actuels ou 
potentiels du programme;

	■ Façon dont les fonds du programme sont utilisés;

	■ Perceptions du programme chez les utilisateurs réels et potentiels.

Note sur la collecte et l’interprétation des données
Il est important de recueillir des données quantitatives et qualitatives lors de l’évaluation d’un programme 
de soutien par les pairs. Ensemble, elles apportent des renseignements utiles qui ne peuvent être obtenus 
si elles sont analysées séparément. 

LES DONNÉES 
QUANTITATIVES SONT 
FONDÉES SUR DES CHIFFRES 
OU COMPTABILISABLES.   
Elles nous indiquent le nombre de cas, leur 
fréquence et leur intensité.

LES DONNÉES QUALITATIVES 
SONT FONDÉES SUR 
L’INTERPRÉTATION OU SONT 
DESCRIPTIVES.   
Elles nous aident à comprendre ce 
qui s’est passé, pour quelles raisons et  
de quelles façons.

Toutefois, si les données recueillies pour le programme ne sont pas anonymes, certaines personnes 
pourraient se sentir mal à l’aise de recourir au programme ou donner leur avis. Pour assurer que les 
données collectées sont réellement anonymes, les programmes peuvent envisager d’utiliser :

	■ Données administratives agrégées : L’agrégation résume les donneés d’une manière qui est utile pour 
l’analyse, mais qui ne permet pas de remonter à une personne en particulier. Par exemple, les données 
agrégées sur l’utilisation d’un programme montrent combien de personnes utilisent lr programme sans 
identifier qui sont ces personnes. 

	■ Sondages anonymes : De nombreux outils de sondage en ligne permettent l’anonymisation en ne 
suivant pas les adresses IP des répondants. Les sondages en ligne qui utilisent ces outils peuvent être 
considérées comme anonymes tant que les questions du sondage sont formulées de manière à ne pas 
solliciter des informations d’identification de la part des répondants. 

L’interprétation des résultats est une étape cruciale et souvent sous-estimée de l’évaluation. Toute étude 
d’évaluation peut comporter des biais intégrés qui influent sur les conclusions qui peuvent être tirées des 
données. Bien qu’il ne s’agisse pas d’une liste exhaustive, certains des types de biais et de défis de 
recherche les plus courants qui peuvent avoir une incidence sur l’interprétation des données d’évaluation 
de programme sont présentés à l’annexe A. Les gestionnaires de programme sont encouragés à tenir 
compte de ces sources de biais lorsqu’ils conçoivent et interprètent les résultats de leurs activités 
d’évaluation.
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Éléments à prendre en considération lors de 
l’élaboration d’un programme de soutien par les pairs
Plusieurs éléments à considérer avant l’élaboration d’un programme de soutien par les pairs à 
l’intention des vétérans, des militaires, des PSP ou de leurs familles. Un plan clair aide les 
concepteurs de programmes à prévoir les pièges potentiels et peut faciliter la mise en œuvre du 
programme. Il veille à ce que le programme réponde le mieux possible aux besoins des pairs qu’il 
dessert et facilite l’évaluation du programme.

Quel est le contexte du programme de soutien par les pairs? (voir p. 11)
Même si les programmes de soutien par les pairs en milieu de travail et dans la collectivité peuvent avoir 
des approches et des participants semblables, certains besoins, défis et possibilités sont propres à 
chaque milieu. 

Quels sont les besoins des pairs que vous prévoyez servir? (voir p. 13)
Il est essentiel de comprendre les besoins des utilisateurs finaux potentiels lors de l’élaborationd’un 
programme de soutien par les pairs. Les besoins des pairs détermineront le meilleur modèle à utiliser, 
l’approche à suivre, les personnes à consulter ou qui doivent participer à l’élaboration et à la mise en 
place du programme ainsi que les domaines dans lesquels les pairs aidants ont besoin de formation. 

Quel modèle, quelle approche et quel format de soutien par les pairs répondent le mieux 
aux besoins des utilisateurs? (voir p. 9)
Le choix d’un modèle, d’une approche et d’un format de soutien par les pairs a des répercussions sur la 
conception, la mise en œuvre et le financement du programme. Ce sont les besoins des pairs que le 
programme est censé servir qui comptent le plus dans le choix d’un modèle, d’une approche et d’un 
format de soutien par les pairs.

Comment répondrez-vous aux besoins des familles? (voir p. 14)
Les familles sont souvent confrontées à de multiples défis qui ne sont pas abordés adéquatement par le 
soutien et les services conventionnels. Le soutien aux familles est un aspect clé du soutien au bien-être 
des vétérans, des militaires et du PSP. 

Qui doit participer à la phase de planification et de mise en œuvre? (voir p. 18)
Les professionnels de la santé mentale agréés ou inscrits qui connaissent bien la culture des vétérans, 
des militaires, du PSP et de leurs famillies peuvent fournir des renseignements utiles sur l’aide aux 
personnes ayant des problèmes liés au stress ou à la santé mentale. De même, les programmes de 
soutien par les pairs bien établis peuvent avoir des leçons à transmettre qui pourraient aider les 
concepteurs de programmes à cerner les possibilités et les obstacles à la mise en œuvre. L’implication de 
divers point de vue et d’utilisateurs  potentiels du programme à la phase de planification et de mise en 
œuvre peut apporter des renseignements précieux sur ce qui pourrait fonctionner ou non en pratique.
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Quelles valeurs intégrerez-vous au programme? (voir p. 16)
Les valeurs orientent la façon dont le programme est conçu, les politiques et les procédures qui sont 
élaborées et la façon dont les pairs aidants interagissent avec les autres. Ainsi, l’identification préalable 
des valeurs fondamentales facilite la mise en œuvre du programme. Cependant, il est recommandé de 
revoir et d’explorer les valeurs avec l’équipe de soutien par les pairs dès le début du processus de mise en 
œuvre pour peaufiner et adapter les valeurs du programme aux besoins particuliers des pairs 
bénéficiaires. 

À quels enjeux d’ordre éthique le programme sera-t-il confronté et comment les aborderez-
vous? (voir p. 18) 
Les pratiques éthiques sont les codes de conduite que les pairs aidants et les programmes doivent suivre 
pour fournir des services sûrs et de grande qualité qui les protègent et protègent les personnes qu’ils 
soutiennent. La détermination des enjeux d’ordre éthique possibles au sein du groupe de pairs proposé 
ou de la structure du programme ainsi que leur intégration à la conception du programme permettent 
d’atténuer les dilemmes éthiques avant qu’ils ne surviennent.

Comment choisirez-vous les pairs aidants? (voir p. 29)
Les pairs aidants doivent refléter les expériences vécues des pairs qu’ils soutiennent. Cependant, 
certaines qualités personnelles et aptitudes interpersonnelles en font également de meilleurs candidats 
pour le poste. Les critères de sélection des pairs aidants doivent refléter les objectifs du programme et 
les pairs qu’il est censé servir.

Quelles formations allez-vous offrir et qui les offrira? (voir p. 33)
Une formation complète est un aspect clé des programmes de soutien par les pairs de grande qualité. La 
formation de base doit comprendre les besoins des pairs aidants, les problèmes d’ordre éthique auxquels 
ils peuvent être confrontés et les principaux besoins des pairs qu’ils servent. Les formations doivent être 
fournies par des instructeurs qualifiés qui connaissent la culture des vétérans, des militaires, du PSP et 
de leurs familles. 

À quelle fréquence offrirez-vous de la formation continue? (voir p. 38)
Par la formation continue, les pairs aidants consolident et approfondissent leurs connaissances et leurs 
compétences, se tiennent au courant des pratiques exemplaires dans le domaine et réduisent les risques 
de complaisance. Les programmes doivent prévoir d’offrir de la formation continue sur une base régulière 
et prévoir le budget en conséquence.
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Qui assurera la supervision et quel sera son rôle? (voir p. 40)

Les superviseurs contribuent grandement au maintien d’une équipe saine de soutien par les pairs. Ils 
favorisent la pratique réflexive, l’apprentissage continu et le renforcement des compétences chez les 
pairs aidants. Ils fournissent également des consultations et des conseils sur les situations difficiles avec 
leurs pairs, en plus de soutenir le bien-être des pairs aidants.

La supervision peut être assurée par un professionnel autorisé ou inscrit – dans ce contexte, il s’agit le 
plus souvent d’un professionnel de la santé mentale – ou un pair aidant chevronné. Chaque personne 
offre des compétences uniques dont il faut tenir compte avant de choisir un superviseur. Le fait d’avoir un 
bassin de superviseurs disponibles qui possèdent des compétences différentes permet de s’assurer que 
les pairs aidants reçoivent le soutien approprié lorsqu’ils en ont besoin.

Comment allez-vous protéger la santé et le bien-être de l’équipe de soutien par les pairs? 
(voir p. 43)
Les pairs aidants doivent protéger leur propre bien-être afin d’être en mesure de bien soutenir leurs pairs. 
Les programmes de soutien par les pairs doivent tenir compte de cet aspect dans leur conception et 
fournir aux pairs aidants de la formation et du soutien sur les autosoins, une supervision et une 
vérification régulière du bien-être, des ressources supplémentaires pour soutenir leur propre santé 
mentale, ainsi que des options pour se retirer du programme, au besoin.

Quelles ressources sont nécessaires pour mettre le programme en place et le maintenir au 
fil du temps?
Les budgets préliminaires des programmes doivent inclure des estimations des coûts annue;s pour le 
personnel,  la formation, la supervision, les consultants (c.-à-d. des professionnels de la santé mentale ou 
des experts en évaluation), la promotion et  l’évaluation.

Comment ferez-vous la promotion du programme auprès des utilisateurs potentiels? 
Un plan de communication crée des messages pertinents pour les utilisateurs potentiels et identifie les 
meilleurs canaux de promotion du programme. 

Comment allez-vous évaluer et améliorer le programme au fil du temps? (voir p. 45)
L’évaluation nous aide non seulement à comprendre à quel point le programme fonctionne bien, mais aide 
aussi à améliorer le programme au fil du temps. Idéalement, un plan d’évaluation doit être élaboré à 
l’avance afin que le personnel du programme sache quelles données ont besoin d’être recueillies et à 
quelle fréquence. Le plan doit être souple afin qu’il puisse être ajusté au besoin.
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Résumé

Les lignes directrices en matière de soutien par les pairs pour les vétérans, les militaires, le personnel de la 
sécurité publique et leur famille représentent une étape importante pour répondre aux besoins uniques de 
ces groupes. Les efforts de collaboration de l’Institut Atlas pour les vétérans et leur famille, del’Institut 
canadien de recherche et de traitement en sécurité publique et du Réseau communautaire de soutien par 
les pairs ont permis de produire une ressource complète qui fournit une approche nationale fondée sur 
des données probantes pour les programmes formels de soutien par les pairs offerts sur le lieu de travail 
ou dans un cadre communautaire au Canada.

Les lignes directrices ont été délibérément créées conjointement par des intervenants des communautés 
des vétérans, des forces armées, du PSP, des familles, du soutien par les pairs et de la recherche. La 
création conjointe des lignes directrices a nécessité un examen minutieux de la documentation existante 
et des discussions réfléchies entre les experts en recherche et en pratique afin de cerner les pratiques 
exemplaires en matière de soutien par les pairs. Ce processus a permis de relever de nombreux enjeux à 
prendre en compte avant d’élaborer ou de mettre en œuvre un programme de soutien par les pairs. 
Cependant, il subsiste des lacunes dans notre connaissance des pratiques exemplaires en matière de 
soutien par les pairs.

Nous espérons que les recherches futures cerneront et peaufineront toutes les pratiques exemplaires en 
matière de soutien par les pairs. La recherche continue et la mobilisation des intervenants seront 
essentielles pour peaufiner et mettre à jour les lignes directrices en fonction des nouvelles données 
probantes et de l’évolution des besoins. D’ici là, les lignes directrices doivent être considérées comme un 
document évolutif qui sera régulièrement examiné et révisé afin d’apporter des améliorations continues 
susceptibles d’aider tous ceux qui apportent un soutien par les pairs aux vétérans, aux militaires, aux PSP 
et à leurs familles.



LIGNES DIRECTRICES EN MATIÈRE DE SOUTIEN PAR LES PAIRS POUR LES VÉTÉRANS, LES MILITAIRES, LE PERSONNEL DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE ET LEUR FAMILLE | 2025 52

Annexe A : Biais et problèmes méthodologiques dans 
l’évaluation des programmes de soutien par les pairs

Validité interne et externe
La validité d’une étude de recherche se rapporte à la mesure dans laquelle les résultats chez les 
participants à l’étude représentent des constatations réelles chez des personnes semblables à l’extérieur 
de l’étude. La validité s’applique à tous les types d’études, dont les évaluations de programme. La validité 
d’une étude de recherche comprend deux domaines : 

	■ Validité interne

 – Conclusions justifiées

 – Analyse des variables superflues

 – Exclusion d’autres explications

 – L’accent est mis sur l’exactitude et les méthodes de recherche solides

	■ Validité externe

 – Possibilité de généraliser les constatations

 – Résultats applicables aux situations pratiques

 – Résultats applicables au monde dans son ensemble

 – Possibilité de transposer les résultats dans un autre contexte

Biais de sélection
La plupart des gens ont accès au soutien par les pairs parce qu’ils croient que ce sera utile. Les gens qui 
continuent d’avoir recours au soutien par les pairs le font habituellement parce qu’ils le trouvent utile. En 
d’autres termes, le fait de solliciter uniquement la rétroaction des utilisateurs actuels du programme est 
plus susceptible de produire des résultats positifs lors d’une évaluation. Afin de réduire au minimum 
l’incidence du biais de sélection, les programmes devraient également envisager de solliciter la 
rétroaction des anciens utilisateurs et des non-utilisateurs, dans la mesure du possible. 

Biais de désirabilité sociale
Parfois, les gens répondent aux sondages ou aux questions d’entrevue d’une façon qu’ils perçoivent 
comme socialement acceptable ou souhaitable, plutôt que d’être honnêtes ou exacts. La confidentialité 
ou l’anonymat sont les meilleurs moyens de contrer ce genre de biais. Si les gens ont confiance que leurs 
réponses ne peuvent pas être retracées individuellement, ils sont plus susceptibles de donner des 
réponses et des évaluations honnêtes au sujet du programme.
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Biais de confirmation
Les personnes qui ont un intérêt direct dans les résultats d’une évaluation ont tendance à chercher, à 
interpréter ou à prioriser l’information d’une manière qui confirme leurs idées préconçues au sujet du 
programme. Cette façon de faire peut fausser involontairement les résultats d’une évaluation. Le biais de 
confirmation peut influencer la façon dont les résultats sont définis et la façon dont les questions du 
sondage sont élaborées. Il peut même amener certaines personnes à rejeter ou à ignorer des preuves qui 
ne correspondent pas à leurs croyances. L’une des meilleures façons de contrer le biais de confirmation 
est de demander l’aide d’un expert en évaluation externe au moment de concevoir le cadre d’évaluation 
du programme et d’interpréter les données. 

Biais culturels
Les différences culturelles peuvent influencer les perceptions, les valeurs et les comportements des gens 
d’une manière qui n’est peut-être pas immédiatement évidente pour les personnes de différents milieux 
culturels. Les gestionnaires de programme doivent envisager de demander l’avis et la rétroaction 
d’employés et d’utilisateurs de programmes de diverses cultures au moment de concevoir et d’interpréter 
les résultats de leurs évaluations.



LIGNES DIRECTRICES EN MATIÈRE DE SOUTIEN PAR LES PAIRS POUR LES VÉTÉRANS, LES MILITAIRES, LE PERSONNEL DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE ET LEUR FAMILLE | 2025 54

Annexe B : Ressources supplémentaires

Glossaire des termes : Une compréhension commune des termes courants utilisés pour 
décrire les traumatismes psychologiques, version 3.0
En 2019, la chef de la psychiatrie d’Anciens Combattants Canada et le directeur scientifique de l’Institut 
canadien de recherche et de traitement en sécurité publique, ainsi que l’Agence de la santé publique du 
Canada et d’autres partenaires nationaux, ont dirigé l’élaboration du premier glossaire national des 
termes utilisés pour décrire les troubles de santé mentale résultant de l’exposition à des événements et à 
des facteurs de stress potentiellement traumatisants sur le plan psychologique.

Le glossaire aide à promouvoir une compréhension commune et un discours ouvert chez les nombreux 
groupes de personnes intéressées ou affectées par des événements et des facteurs de stress 
potentiellement traumatisants sur le plan psychologique. Ces groupes comprennent les universitaires, les 
chercheurs, les cliniciens, les experts en politiques, les organisations non gouvernementales, le PSP, les 
membres actifs et les vétérans des Forces armées canadiennes, ainsi que les membres de leur famille.

La version 3.0 du glossaire a été publiée en 2023.

Heber A, Testa V, Groll D, Ritchie K, Tam-Seto L, Mulligan A, Sullo E, Schick A, Bose E, Jabbari Y, Lopes J, 
Carleton RN. Glossaire des termes : Une compréhension commune des termes courants utilisés pour 
décrire les traumatismes psychologiques, version 3.0. Promotion de la santé et prévention des maladies 
chroniques au Canada : Recherche, politiques et pratiques. Novembre 2023; 43(10-11):S1-999.

Disponible sur : canada.ca/fr/sante-publique/services/rapports-publications/promotion-sante-
prevention-maladies-chroniques-canada-recherche-politiques-pratiques/vol-43-no-10-11-2023/
glossaire-termes-courants-decrire-traumatismes-psychologiques-version-3-0.html

Institut Atlas pour les vétérans et leur famille
L’Institut Atlas a pour mission de s’assurer que tous les vétérans des Forces armées canadiennes et de la 
Gendarmerie royale du Canada ainsi que leur famille savent comment avoir accès à des ressources, à des 
prestations et à des services de soutien sécuritaires et adéquats qui préservent la dignité et l’identité, 
nourrissent l’espoir, favorisent les relations, profitent à la communauté et améliorent la santé et le 
bien-être. 

Atlas travaille avec les vétérans, les familles, les prestataires de services et les chercheurs pour combler 
le fossé entre la recherche et la pratique afin que les vétérans et les familles puissent recevoir les 
meilleurs soins et services de soutien possibles en santé mentale. 

Le site Web de l’Atlas comprend un répertoire de services et un centre de connaissances sur la recherche 
et les ressources liées à ces populations. 

atlasveterans.ca/fr 
Répertoire des services : atlasveterans.ca/repertoire-des-services 
Centre de connaissances : atlasveterans.ca/centre-de-connaissances 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/rapports-publications/promotion-sante-prevention-maladies-chroniques-canada-recherche-politiques-pratiques/vol-43-no-10-11-2023/glossaire-termes-courants-decrire-traumatismes-psychologiques-version-3-0.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/rapports-publications/promotion-sante-prevention-maladies-chroniques-canada-recherche-politiques-pratiques/vol-43-no-10-11-2023/glossaire-termes-courants-decrire-traumatismes-psychologiques-version-3-0.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/rapports-publications/promotion-sante-prevention-maladies-chroniques-canada-recherche-politiques-pratiques/vol-43-no-10-11-2023/glossaire-termes-courants-decrire-traumatismes-psychologiques-version-3-0.html
https://atlasveterans.ca/fr
https://atlasveterans.ca/repertoire-des-services
https://atlasveterans.ca/centre-de-connaissances
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Institut canadien de recherche et de traitement en sécurité publique (ICRTSP)

L’ICRTSP a pour mission d’aider le personnel actuel et les anciens membres du personnel de la sécurité 
publique (PSP), leurs dirigeants et leur famille à maintenir et à améliorer leur santé mentale et leur 
bien-être. L’ICRTSP sert de carrefour d’échange de connaissances pour la recherche et l’analyse 
stratégiques sur le mieux-être en matière de sécurité publique en collaborant avec des dirigeants de la 
sécurité publique et des universitaires de partout au Canada pour traduire et mobiliser les connaissances 
de recherche qui répondent aux besoins actuels et futurs des PSP canadiens, de leurs dirigeants et de 
leur famille.

Basé à l’Université de Regina, l’Institut canadien de recherche et de traitement en sécurité publique 
collabore avec un réseau de chercheurs universitaires et les directions du PSP de partout au Canada pour 
réaliser et faciliter de nouvelles recherches, une capacité de recherche et une application efficace des 
connaissances qui appuient des soins de santé mentale de grande qualité et facilement accessibles pour 
l’ensemble du PSP et leurs familles.

cipsrt-icrtsp.ca/fr 
Publications : cipsrt-icrtsp.ca/fr/research/publications  
Possibilités de formation : cipsrt-icrtsp.ca/fr/possibilites-de-formation 

RE-AIM
L’objectif de RE-AIM est d’encourager les planificateurs de programme, les évaluateurs, les lecteurs 
d’articles de revues, les bailleurs de fonds et les décideurs à accorder plus d’attention aux éléments de 
programme essentiels, notamment la validité externe, qui peuvent améliorer l’adoption et la mise en 
œuvre durables d’interventions fondées sur des données probantes qui sont efficaces et peuvent être 
généralisées. Le site Web est un portail vers un certain nombre de ressources qui aident les utilisateurs à 
planifier, à mettre en œuvre et à évaluer les programmes en général ainsi qu’à en assurer la viabilité. 

re-aim.org (en anglais seulement)

Direction de la recherche d’Anciens Combattants Canada : mesure du bien-être des 
vétérans – infographie 
Anciens Combattants Canada dispose d’un cadre pour mesurer le bien-être des vétérans quicomprend 21 
indicateurs du bien-être des vétérans dans sept grands domaines. Bien que certains de ces indicateurs 
soient censés être mesurés à l’échelle de la population (p. ex. taux d’emploi, taux d’itinérance), d’autres 
peuvent être mesurés à l’échelle individuelle (p. ex. autoévaluation de l’état de santé et de la santé 
mentale, sentiment d’appartenance).

Disponible sur : veterans.gc.ca/fr/propos-dacc/recherche/expose-dinformation/bien-etre-des-veterans

https://www.cipsrt-icrtsp.ca/fr/home
https://www.cipsrt-icrtsp.ca/fr/research/publications
https://www.cipsrt-icrtsp.ca/fr/possibilites-de-formation
https://re-aim.org/
https://www.veterans.gc.ca/fr/propos-dacc/recherche/expose-dinformation/bien-etre-des-veterans
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